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Président : M. Treki . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (Jamahiriya arabe libyenne) 
 
 

  En l’absence du Président, M. Sangqu (Afrique du 
Sud), Vice-Président, assume la présidence. 

 
 

La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 33 de l’ordre du jour (suite) 
 

Étude d’ensemble de toute la question  
des opérations de maintien de la paix  
sous tous leurs aspects 
 

  Rapport de la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) (A/64/407/Add.1) 

 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : Si 
aucune proposition n’est faite au titre de l’article 66 du 
Règlement intérieur, je considérerai que l’Assemblée 
générale décide de ne pas débattre du rapport de la 
Commission des questions politiques spéciales et de la 
décolonisation dont elle est saisie aujourd’hui. 

 Il en est ainsi décidé. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Les déclarations seront donc limitées aux explications 
de vote ou de position. Les positions des délégations 
concernant les recommandations de la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation 
ont été clairement exposées à la Commission et sont 
consignées dans les documents officiels pertinents. 

 Je rappelle aux membres qu’en vertu du 
paragraphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée 
générale est convenue que 

 « Lorsqu’un même projet de résolution est 
examiné dans une grande commission et en 
séance plénière, les délégations, dans toute la 
mesure possible, doivent n’expliquer leur vote 
qu’une seule fois, soit en commission, soit en 
séance plénière, à moins que leur vote en séance 
plénière ne diffère de leur vote en commission. » 

 Je rappelle également aux délégations que, 
toujours en vertu de la décision 34/401, les 
explications de vote sont limitées à 10 minutes et les 
délégations doivent prendre la parole de leur place. 

 Avant de nous prononcer sur la recommandation 
contenue dans le rapport de la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation, 
j’informe les représentants que nous allons procéder de 
la même manière qu’à la Commission, sauf notification 
contraire préalable au Secrétariat. 

 L’Assemblée générale est saisie d’un projet de 
résolution recommandé par la Commission des 
questions politiques spéciales et de la décolonisation 
au paragraphe 6 de son rapport. L’Assemblée va 
maintenant se prononcer sur le projet de résolution. La 
Commission des questions politiques spéciales et de la 
décolonisation l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-
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je considérer que l’Assemblée générale souhaite faire 
de même? 

 Le projet de résolution est adopté (résolution 
64/266). 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Puis-je considérer que l’Assemblée générale en a ainsi 
terminé avec l’examen du point 33 de l’ordre du jour? 

 Il en est ainsi décidé. 
 

Points 48 et 114 de l’ordre du jour (suite) 
 

Application et suivi intégrés et coordonnés  
des textes issus des grandes conférences  
et réunions au sommet organisées  
par les Nations Unies dans les domaines  
économique et social et dans les domaines  
connexes 
 

Suivi des textes issus du Sommet du Millénaire 
 

  Rapport du Secrétaire général (A/64/701) 
 

 M. Hardeep Singh Puri (Inde) (parle en 
anglais) : Je voudrais commencer par remercier tous 
les participants, sur le podium et dans la salle, de leurs 
exposés et de leurs réflexions utiles sur le concept 
nouveau de sécurité humaine. Nous tenons également à 
saluer l’intérêt personnel manifesté par le Représentant 
permanent du Japon pour la tenue de ce débat au sein 
de l’ONU et à remercier le Secrétaire général de son 
rapport (A/64/701). 

 Le concept de sécurité humaine, du point de vue 
d’un profane en la matière, peut paraître relativement 
évident, et est probablement assez bien défini au 
paragraphe 143 du Document final du Sommet mondial 
de 2005 (résolution 60/1) comme le droit de tous à 
vivre à l’abri de la peur et du besoin et dans la dignité 
afin de développer pleinement leurs potentialités. 

 Toutefois, comme cela est noté au paragraphe 
143, il est nécessaire de définir clairement la notion de 
sécurité humaine dans le contexte multilatéral. C’est la 
référence faite dans ce même paragraphe aux trois 
questions interdépendantes de la sécurité, des moyens 
de subsistance et de la dignité, au centre desquelles se 
trouve la personne, qui, bien entendu, fournit le cadre 
fondamental de cette discussion. 

 Il importe, dans le cadre de nos débats sur la 
définition de cette notion, de veiller à ce que la sécurité 
humaine soit clairement positionnée dans les 
paramètres de la non-agression, de la non-ingérence 

dans les affaires internes des États, du droit des États à 
la légitime défense et de la souveraineté de l’État, qui 
sont le socle sur lequel sont fondées les relations 
internationales et la gouvernance nationale. Il faut que 
soit reconnu dans la définition le fait que c’est au 
premier chef aux États et aux gouvernements 
qu’incombe la responsabilité de la sécurité humaine. Il 
ne saurait évidemment y avoir de place pour 
l’interventionnisme dans la notion de sécurité humaine. 
Cette notion doit être axée sur les personnes et doit 
dépasser le cadre étroit de la protection des populations 
contre l’insécurité physique, comme par exemple dans 
les situations de guerre et de conflit, pour englober de 
manière beaucoup plus large des paramètres 
pluridimensionnels et généraux dont le développement 
serait un pilier important.  

 Nous sommes bien conscients de la complexité de 
cette notion et de la pluralité de ses dimensions aux 
niveaux national, régional et international. Les grands 
problèmes internationaux contemporains exigent que 
l’on s’attaque aux problèmes sociaux et économiques 
persistants et chroniques auxquels les États sont 
confrontés. À l’ONU, nous nous sommes engagés à 
relever ces défis de nombreuses façons, mais surtout en 
nous attachant à réaliser les objectifs du Millénaire 
pour le développement.  

 Le rapport du Secrétaire général établit également 
de manière méticuleuse le lien direct qui existe entre 
l’exacerbation de ces phénomènes par les récentes 
crises mondiales, notamment la crise économique et 
financière, la fluctuation des cours des produits 
énergétiques et les problèmes de sécurité alimentaire, 
et les ramifications négatives des changements 
climatiques. Bien évidemment, ces défis ne sont plus 
confinés aux territoires nationaux. À cet égard, il faut 
souligner impérativement la nécessité d’une véritable 
coopération internationale qui tienne compte des 
obstacles auxquels se heurtent de par leur situation de 
nombreux pays en développement, surtout lorsqu’il 
s’agit de mobiliser des ressources internes et externes 
aux fins d’activités socioéconomiques et de 
développement.  

 En Inde, nous sommes déterminés à garantir les 
droits fondamentaux et la dignité de tous les citoyens. 
En outre, ces dernières années, notre développement 
socioéconomique a été axé essentiellement sur une 
croissance sans exclusive, c’est-à-dire une croissance 
permettant à toutes les catégories sociales, en 
particulier celles des zones rurales du pays et celles qui 
comptent parmi les plus vulnérables, de profiter des 
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fruits du développement économique. Nous sommes 
convaincus que l’adoption d’une conception globale de 
la sécurité humaine est la seule façon dont cette notion 
pourra aider chaque être humain à tirer le meilleur parti 
de ses potentialités tout en vivant dignement dans un 
environnement sûr et salubre.  

 M. Haroon (Pakistan) (parle en anglais) : Nous 
remercions le Président de l’Assemblée générale 
d’avoir organisé ce débat autour du rapport du 
Secrétaire général sur la sécurité humaine (A/64/701). 
Nous remercions le Secrétaire général de l’avoir porté 
à cette tribune et, bien entendu, de même que mon 
collègue indien, nous reconnaissons l’immense 
contribution du Japon dans les progrès enregistrés sur 
cette question.  

 En 2005, nous, États souverains, nous sommes 
réunis et avons décidé qu’il nous fallait élargir la 
notion de sécurité humaine de par le monde. Au cours 
des dernières 24 heures, et peut-être plus aujourd’hui, 
nous avons entendu énoncer plusieurs notions. 
Diverses nuances ont été exprimées dans des contextes 
différents, mais souvenons-nous d’abord de ce que, 
lorsque nous avons créé l’ONU, nous avons inscrit 
dans la Charte, qui est encore si pertinent pour le 
présent document. Nous avons décidé de préserver les 
générations futures du fléau de la guerre. Nous avons 
décidé de proclamer à nouveau notre foi dans les droits 
fondamentaux de l’homme et dans l’égalité de droits 
des hommes et des femmes, ainsi que des nations, 
grandes et petites. Nous avons décidé de favoriser le 
progrès social et d’instaurer de meilleures conditions 
de vie dans une liberté plus grande.  

 Les buts susmentionnés énoncés dans la Charte 
des Nations Unies présentaient un résumé équilibré de 
la notion de sécurité humaine, mais la concrétisation de 
ces objectifs a, au mieux, été inégale. Les disparités 
financières et politiques existantes et croissantes 
tournent en dérision les appels lancés en faveur de 
l’égalité des droits des personnes et des nations. Le 
monde n’a pas encore atteint le stade où la sécurité 
humaine sera une réalité dans la lettre et l’esprit, c’est-
à-dire un état où tous les êtres humains auront le même 
droit à la vie, à la liberté, à l’alimentation, à la santé, à 
l’emploi et à la possibilité de vivre avec compassion et 
dignité.  

 Après avoir examiné le rapport du Secrétaire 
général, je voudrais faire part à l’Assemblée des 
réflexions suivantes. Premièrement, la sécurité 
humaine exige une approche graduelle dans laquelle 

les modèles définis, comme celui qui régit 
l’élimination de la pauvreté par exemple, soient mis au 
point afin de pouvoir être reproduits pour des projets 
sur la sécurité humaine.  

 Deuxièmement, afin de créer un climat de 
confiance, les interventions faites au nom de la sécurité 
humaine doivent se faire dans des domaines 
acceptables par l’ensemble des États Membres.  

 Troisièmement, il importe de remédier à des 
inégalités systématiques profondément ancrées du type 
des subventions agricoles, qui ont des conséquences 
négatives sur l’économie agraire des pays en 
développement, et de promouvoir la productivité 
agricole dans les pays en développement par le biais, 
notamment, des transferts de technologie. Cela 
concerne particulièrement le continent africain.  

 Quatrièmement, il est indispensable d’élargir la 
portée des activités liées à la sécurité humaine pour y 
inclure, au-delà des organismes humanitaires, les 
organisations s’occupant de développement, y compris 
des organismes des Nations Unies tels que la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement, le Programme des Nations Unies pour 
le développement et le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement. L’apport de ces organismes 
permettrait de clarifier la notion de sécurité humaine et 
d’en renforcer l’actualité.  

 Cinquièmement, en ce qui concerne les 
différentes tentatives d’appréhension du vif intérêt 
manifesté à l’égard de la sécurité humaine, le rapport 
dégage trois éléments constitutifs communs : les 
risques qui existent ou se profilent à l’horizon, la 
protection des individus et le renforcement de leurs 
capacités d’action et l’absence de recours à la force 
contre la souveraineté des États. Si ces éléments sont 
susceptibles de fournir de base à la poursuite des 
débats, il faut éviter de donner des interprétations 
subjectives des menaces actuelles et nouvelles, 
lesquelles interprétations constituent la raison 
principale de la division que le présent débat provoque 
au sein de cette instance. 

 Sixièmement, la sécurité humaine doit être une 
notion qui unifie au lieu de diviser, et qui permette un 
dialogue interculturel, interreligieux et 
interconfessionnel dont la coopération et l’entente 
seraient les mots clefs. 

 Septièmement, le droit à l’alimentation, le droit 
de disposer d’un logement convenable et de services 
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d’assainissement, et le droit à des soins de santé de 
qualité suffisante doivent être des paramètres 
indispensables en matière de sécurité humaine. 

 Nous ne devons pas oublier quel sens donner à la 
sécurité humaine, qui est au cœur même de ce 
document. Je voudrais rappeler la première définition 
donnée dans cette salle : être en mesure de garantir le 
droit de protéger les libertés vitales – ces libertés 
élémentaires qui devraient caractériser chaque vie 
humaine. Nous devrions nous rappeler cela et ne 
jamais l’oublier.  

 À propos de cet aspect des droits de l’homme, de 
la sécurité et du développement, je voudrais ajouter 
qu’il existe une base à partir de laquelle nous pouvons 
travailler et que nous pourrions considérer comme un 
terrain d’entente au niveau international sans risque 
d’ingérence, tout en recommandant que trois notions 
fondamentales fassent nécessairement partie d’une 
définition et d’une interprétation minimes de la 
sécurité humaine. La première de ces notions, 
développée par le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) est celle de la 
démarginalisation des pauvres par le droit; la deuxième 
est l’amélioration des conditions économiques des 
pauvres et la troisième, l’autonomisation des femmes, 
une notion que le PNUD s’emploie à faire connaître 
grâce aux déclarations sur les droits de l’homme et à 
ses activités de développement, en particulier en Asie, 
où les jeunes représentent 70 % de la population. 
Puisque ce sont les mères qui se chargent de nourrir et 
de vêtir les enfants et s’occupent de leur santé et de 
leur éducation, on pourrait ainsi aider environ 75 % de 
toute la population, rien que sous cette rubrique 
d’autonomisation des femmes. Ce sont des aspects 
importants qui ne sauraient et ne devraient nullement 
être méconnus. 

 Pour terminer, je voudrais ajouter que l’inégalité 
des progrès et la distribution inéquitable des avantages 
attendus de la mondialisation sont des obstacles 
majeurs à la sécurité humaine. Les processus 
décisionnels non démocratiques au niveau mondial 
renforcent les craintes relatives à une éventuelle 
utilisation abusive de la sécurité humaine à des fins 
politiques. Par conséquent, la promotion d’une 
gouvernance mondiale équitable est indispensable pour 
parvenir à une appropriation universelle de la notion de 
sécurité humaine.  

 M. Kim Bonghyun (République de Corée) (parle 
en anglais) : Tout d’abord, je voudrais exprimer mes 

sincères remerciements au Secrétaire général M. Ban 
Ki-moon, pour son rapport sur la sécurité humaine 
(A/64/701). Je voudrais en outre remercier le Président 
de l’Assemblée générale, M. Treki, et la délégation 
japonaise d’avoir pris l’initiative de nous donner cette 
occasion opportune d’échanger nos vues sur la sécurité 
humaine dans le système des Nations Unies, dans le 
cadre du suivi du Document final du Sommet mondial 
de 2005 (résolution 60/1). 

 La République de Corée, membre des Amis de la 
sécurité humaine, a souligné la contribution importante 
apportée par cette notion aux activités des Nations 
Unies, chaque fois que cette question a fait l’objet d’un 
débat. Pour nous, la sécurité humaine est avant tout un 
concept utile qui complète la notion traditionnelle de 
sécurité. Les objectifs fondamentaux de l’ONU – la 
paix et la sécurité, le développement et les droits de 
l’homme – sont tous étroitement liés à la sécurité 
humaine. Ces objectifs sont également étroitement liés 
les uns aux autres, malgré leurs différences apparentes. 
À bien des égards, leur point de convergence est 
précisément la sécurité humaine. Étant donné le 
caractère multinational et complémentaire de la 
sécurité humaine, notre action en faveur de la paix, du 
développement et des droits de l’homme pourrait et 
devrait être envisagée sous un angle tenant compte de 
la notion de sécurité humaine. 

 Deuxièmement, ma délégation considère que la 
sécurité humaine est une approche relativement 
nouvelle permettant de s’attaquer à divers défis et 
menaces et non un principe contraignant ou une 
question juridique universelle. Loin de préconiser une 
approche de haut en bas, la sécurité humaine met au 
premier plan le visage humain de l’insécurité, par le 
biais d’une approche qui remonte de la base vers le 
sommet. À cet égard, ma délégation estime que la 
poursuite des travaux sur cette question importante 
pourrait permettre à la notion générale de sécurité 
humaine d’être appliquée sur le terrain en mettant 
l’accent sur les individus et les communautés grâce à 
des mesures énergiques de protection et 
d’autonomisation. Elle pourrait devenir un outil 
important dont la communauté internationale pourrait 
se servir au moment même où elle s’efforce d’obtenir 
davantage de progrès réels et tangibles dans la 
réalisation de ses objectifs. 

 À cet égard, ma délégation se félicite du rapport 
du Secrétaire général sur la sécurité humaine. En effet, 
ce rapport informe les États Membres de certains faits 
nouveaux importants et des principaux progrès 
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accomplis relativement à la notion de sécurité humaine 
depuis le Sommet mondial de 2005, en définissant le 
principe à suivre pour intégrer et appliquer la sécurité 
humaine aux pratiques et priorités actuelles de 
l’Organisation. Par ailleurs, ce rapport fournit une 
définition d’ensemble de la sécurité humaine par 
rapport à la souveraineté des États et la responsabilité 
de protéger. 

 En appliquant la notion de sécurité humaine aux 
priorités de l’ONU, souvent très différentes les unes 
des autres, le rapport du Secrétaire général relie cette 
notion à des problèmes tangibles qui ont des 
répercussions non seulement sur l’action de l’ONU 
mais aussi sur le monde entier. Le rapport fournit en 
effet une description succincte des effets 
multidimensionnels des crises économique et 
alimentaire, des menaces qui pèsent sur la santé et des 
changements climatiques dans le monde. Des effets 
auxquels il oppose ensuite les liens inhérents qui 
existent entre la sécurité humaine et la prévention des 
conflits violents, le maintien de la paix et la 
consolidation de la paix. 

 Il importe de rappeler que, comme l’indique le 
rapport du Secrétaire général, l’application de la notion 
de sécurité humaine n’entraîne pas une charge de 
travail supplémentaire pour les organismes des Nations 
Unies, mais complète leurs efforts et renforce les 
activités menées dans ces domaines essentiels. Nous 
sommes persuadés que la sécurité humaine a un rôle 
important à jouer dans l’avenir de l’Organisation, qui 
bénéficiera énormément de son application synergique 
et prospective. 

 Pour terminer, la République de Corée voudrait 
réitérer sa conviction que chaque être humain a le droit 
de vivre à l’abri de la peur et dans la dignité. À cet 
égard, nous espérons que l’ONU continuera 
d’examiner les voies et moyens d’utiliser à des fins 
pratiques la notion de sécurité humaine dans l’intérêt 
des peuples et pour avoir un impact profond sur le 
terrain. 

 M. Koterec (Slovaquie) (parle en anglais) : Je 
voudrais tout d’abord remercier la délégation japonaise 
et la délégation mexicaine d’avoir pris l’initiative, avec 
l’aimable appui du Président de l’Assemblée générale, 
d’organiser cet important débat sur la sécurité 
humaine. Par ailleurs, ma délégation se félicite du 
rapport du Secrétaire général (A/64/701), qui constitue 
un excellent point de départ pour les débats 
d’aujourd’hui. 

 La question de la sécurité humaine est à la fois 
pertinente et prometteuse pour la promotion de la 
sécurité, de la prospérité et de la dignité humaine. Le 
rapport contient des informations précieuses sur la 
mise en œuvre d’éléments importants du Document 
final du Sommet mondial (résolution 60/1) et soulève 
de nombreuses questions qui incitent à la réflexion 
quant à la voie à suivre. 

 Je voudrais souligner que la Slovaquie s’associe à 
la déclaration qui a été faite au nom de l’Union 
européenne. Je voudrais toutefois faire quelques 
observations supplémentaires à titre national. 

 La Slovaquie appuie fermement la notion de 
sécurité humaine, parce que nous estimons qu’elle 
traduit le lien étroit qui existe entre les trois piliers de 
l’action de l’ONU, à savoir la sécurité, le 
développement et les droits de l’homme. Même si cette 
notion introduit une nouvelle conception de la sécurité, 
en mettant les êtres humains au premier plan, nous 
partageons l’opinion selon laquelle elle devrait 
compléter et relier les activités de l’ONU, apporter une 
valeur ajoutée et non alourdir les structures de 
l’Organisation ou entraîner des doubles emplois. Bien 
que la notion soit définie de manière générale et 
concerne plusieurs secteurs, les éléments qui la 
composent sont déjà bien développés et continuent 
d’être mis en œuvre. J’en veux pour preuve la création 
de la Commission de consolidation de la paix. 

 Fondatrice du Groupe des Amis des Nations 
Unies pour la réforme du secteur de la sécurité, la 
Slovaquie place la notion de sécurité humaine au cœur 
de ses activités dans ce domaine. Comme l’indique à 
juste titre le document de réflexion sur l’appui apporté 
par la Communauté européenne à la réforme du secteur 
de la sécurité, élaboré par la Commission européenne 
en 2006, les citoyens devraient pouvoir attendre de 
l’État qu’il soit en mesure de maintenir la paix et de 
garantir la sécurité des intérêts stratégiques du pays 
ainsi que la protection de leur vie, de leur droit à la 
propriété et de leurs doits politiques, économiques et 
sociaux. 

 La sécurité et le développement étant liés, la 
nécessité d’une réforme du secteur de la sécurité 
constitue souvent une condition indispensable à la 
prévention des conflits et à un développement stable et 
durable après un conflit. Dans plusieurs cas, 
l’incapacité de procéder à une réforme du secteur de la 
sécurité a réellement fait échouer les efforts de 
maintien ou de consolidation de la paix. Je voudrais 
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citer les propos de l’ancien Ministre des affaires 
étrangères de mon pays, prononcés dans le cadre d’un 
atelier régional tenu au Cap (Afrique du Sud) en 2007 : 

  « Il est impossible d’ignorer l’objectif le 
plus noble, et en fait l’objectif final, de la 
réforme du secteur de la sécurité, à savoir 
l’amélioration des conditions de vie de la 
population grâce à ce service public. La réforme 
du secteur de la sécurité ne peut pas viser 
simplement un renforcement des institutions et 
des capacités, une condition certes nécessaire au 
succès de la réforme du secteur de la sécurité 
mais qui ne peut être considérée comme un 
objectif en soi. La réforme du secteur de la 
sécurité doit par conséquent s’accompagner de la 
mise en œuvre des principes de bonne 
gouvernance, d’une justice transitionnelle, d’une 
responsabilité démocratique et du respect des 
droits de l’homme. La réforme du secteur de la 
sécurité ne présentera un intérêt que si elle 
apporte des améliorations concrètes dans la vie 
quotidienne des personnes. Il est indispensable 
que la population puisse en voir les avantages 
concrets et ait confiance dans les efforts 
déployés, les appuie et y participe. » 

 La coordination efficace des efforts 
internationaux et de chacun des acteurs dans les 
situations d’après conflit est un autre élément majeur 
sur lequel nous voulons insister. Certes, cela a été 
répété à maintes reprises. Néanmoins, nous espérons 
que les processus durables de réforme du système des 
Nations Unies, en particulier l’idée d’être « Unis dans 
l’action », pourront très vite donner des résultats 
concrets et renforcer le rôle central de l’Organisation 
des Nations Unies. 

 En outre, la Slovaquie est convaincue qu’il faut 
promouvoir le rôle des organisations régionales et 
sous-régionales ainsi que d’autres organisations 
internationales. Ces organisations jouent un rôle décisif 
dans l’élaboration et la mise en œuvre de programmes 
pertinents. À cet égard, je voudrais signaler deux 
activités concrètes parrainées par la Slovaquie. La 
sécurité humaine et ses liens avec les opérations de 
maintien et de consolidation de la paix ont fait l’objet 
d’un examen approfondi au cours d’ateliers régionaux 
organisés à Buenos Aires en septembre 2009 et à 
Jakarta en mars 2010. Ces ateliers ont été organisés par 
la Slovaquie, conjointement avec l’Argentine et 
l’Indonésie, respectivement, pour faire en sorte que les 
points de vue régionaux soient mieux pris en compte 

dans les politiques plus larges menées par 
l’Organisation des Nations Unies sur le terrain. Pour 
reprendre la conclusion de la déclaration des 
coprésidents de l’atelier de Buenos Aires, la stratégie 
adoptée par l’ONU en matière de réforme du secteur de 
la sécurité pourrait tirer grand parti des expériences 
régionales dans des domaines tels que la prévention de 
la violence. L’importance croissante de cet aspect a été 
soulignée car la conception de la sécurité internationale 
continue d’évoluer vers un programme de sécurité 
humaine. L’accent que la Banque mondiale met sur les 
liens entre la sécurité et le développement, la 
prévention des conflits et la prospérité et la justice est 
également encourageant. 

 Enfin, je voudrais surtout souligner le rôle des 
acteurs non étatiques, qui jouent souvent un rôle 
central dans l’identification d’un problème et 
contribuent à mettre en œuvre des politiques et des 
programmes pertinents, à effectuer un contrôle et à 
assurer des services sociaux. Leur engagement doit être 
reconnu et davantage appuyé.  

 Pour terminer, je voudrais rappeler une nouvelle 
fois que la Slovaquie estime que la notion de sécurité 
humaine fait partie intégrante de l’effort déployé par la 
communauté internationale pour traiter les questions 
majeures à l’origine de la création de l’Organisation 
des Nations Unies. La notion de sécurité humaine 
accentue les synergies dans le cadre des actions menées 
par l’ONU en faveur d’une cause juste.  

 M. Musayev (Azerbaïdjan) (parle en anglais) : 
L’Azerbaïdjan s’associe à la déclaration faite au nom 
de l’Union européenne. Nous voudrions toutefois 
également contribuer au débat à titre national.  

 Je tiens tout d’abord à remercier le Président de 
l’Assemblée générale d’avoir organisé la table ronde 
informelle et le débat thématique sur la sécurité 
humaine. Je remercie aussi le Secrétaire général pour la 
présentation de son rapport sur la sécurité humaine 
(A/64/701), qui propose un bilan détaillé des progrès 
réalisés dans la promotion de la sécurité humaine 
depuis l’adoption du Document final du Sommet 
mondial de 2005 (résolution 60/1).  

 En 2005, les chefs d’État et de gouvernement ont 
souligné que les êtres humains ont le droit de vivre 
libres et dans la dignité, à l’abri de la pauvreté et du 
désespoir. Ils ont reconnu que toutes les personnes, en 
particulier les plus vulnérables, ont le droit de vivre à 
l’abri de la peur et du besoin et doivent avoir la 
possibilité de jouir de tous leurs droits et de développer 
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pleinement leurs potentialités dans des conditions 
d’égalité. À cette fin, nous nous sommes engagés à 
définir la notion de sécurité humaine à l’Assemblée 
générale. 

 L’Assemblée générale a organisé, le 22 mai 2008, 
un débat thématique visant à examiner la portée de la 
notion de sécurité humaine et à envisager d’autres 
moyens de donner suite à la disposition du Document 
final du Sommet mondial de 2005 relative à cette 
notion. Bien que différentes interprétations et 
conceptions de cette notion aient été proposées au 
cours des discussions, ce débat thématique a sans 
aucun doute illustré l’intérêt croissant accordé à cette 
notion. Malgré de claires divergences, l’accent a été 
mis sur la nécessité d’adopter une nouvelle conception 
des relations internationales qui requiert des approches 
globales, intégrées et axées sur l’être humain.  

 Comme le souligne le Secrétaire général dans son 
rapport, la sécurité humaine revêt une importance 
croissante à l’Organisation des Nations Unies et au 
sein d’autres instances. D’importantes avancées ont été 
réalisées en vue de définir la notion de sécurité 
humaine depuis qu’elle a été présentée pour la 
première fois comme un concept à part entière dans le 
Rapport mondial sur le développement humain de 1994 
préparé par le Programme des Nations Unies pour le 
développement. Nous prenons donc acte des 
principales initiatives entreprises en faveur de la 
sécurité humaine par des gouvernements, des 
organisations, organes et organismes des Nations 
Unies, des organisations intergouvernementales 
régionales et sous-régionales et des organisations non 
gouvernementales. 

 Le rapport du Secrétaire général indique qu’il 
convient d’envisager la sécurité sous un angle plus 
large afin de mieux faire face aux défis multiples, 
complexes et interdépendants de notre époque. La 
sécurité humaine est intrinsèquement liée à des notions 
telles que la sécurité nationale; le règlement des 
conflits et la consolidation de la paix; le 
développement socioéconomique axé sur les personnes 
et les droits de l’homme; l’élimination de la pauvreté, 
et l’atténuation des effets des changements climatiques. 
Dans le même temps, la sécurité humaine dépend de 
plusieurs facteurs essentiels, notamment la nécessité de 
s’assurer, avant tout, que les paramètres d’action sont 
fondés sur les normes établies par la Charte des 
Nations Unies et le droit international. 

 Les conflits armés de notre époque ont des 
conséquences désastreuses, ils menacent l’existence 
même des États, portent atteinte à leur souveraineté, à 
leur intégrité et leur unité et entraînent de lourdes 
pertes parmi les civils et des déplacements forcés et 
massifs de population et créent des zones 
monoethniques rappelant la notion atroce de nettoyage 
ethnique. De fait, les conflits touchent principalement 
les populations civiles et menacent gravement la survie 
des personnes, leurs moyens de subsistance, leur 
dignité et, partant, la sécurité humaine.  

 Le rapport du Secrétaire général établit 
clairement que le concept de sécurité humaine renvoie 
à l’universalité et à la primauté d’un ensemble de 
libertés fondamentales. Dans ce contexte, la protection 
des civils et le respect du droit humanitaire, avec une 
attention particulière accordée aux groupes vulnérables 
tels que les enfants, les femmes, les personnes âgées, 
les réfugiés et les personnes déplacées, sont essentiels 
dans les situations de conflit et doivent demeurer une 
priorité absolue du système des Nations Unies dans son 
ensemble, de l’Assemblée générale, du Conseil de 
sécurité et, par-dessus tout, des États Membres. 

 Compte tenu de ce que je viens de dire, la 
sécurité humaine telle que nous la comprenons doit 
servir à renforcer la souveraineté, l’intégrité, l’unité et 
la stabilité des États de manière efficace et durable, 
mais également à mettre l’accent sur la prévention à 
long terme et l’élaboration de mesures axées sur l’être 
humain. 

 Nous partageons l’opinion exprimée dans le 
rapport du Secrétaire général que la sécurité humaine 
ne devrait pas entraîner une charge de travail 
supplémentaire pour les organismes des Nations Unies. 
Dans le même temps, l’ONU joue un rôle essentiel 
dans les travaux sur cette question et les questions 
connexes, même s’il importe de procéder à de 
nouveaux débats sur la notion de sécurité humaine, sa 
promotion et son application aux priorités actuelles de 
l’Organisation. 

 Nous attendons avec intérêt la poursuite d’un 
dialogue constructif et la présentation de nouveaux 
rapports par le Secrétaire général sur les progrès 
accomplis pour intégrer la sécurité humaine dans les 
activités des organismes des Nations Unies. 

 M. Wolfe (Jamaïque) (parle en anglais) : Nous 
remercions le Secrétaire général de son rapport 
(A/64/701), qui fournit une excellente base pour la 
poursuite du débat et la définition du concept de la 



A/64/PV.89  
 

10-371208 
 

sécurité humaine. Nous saluons le rôle joué par le 
Japon et les autres délégations concernées pour 
promouvoir cette question. 

 Je tiens d’entrée de jeu à déclarer que la 
Jamaïque appuie l’approche globale choisie dans le 
Rapport mondial sur le développement humain de 1994 
du Programme des Nations Unies pour le 
développement, qui se prononce en faveur d’un 
nouveau modèle de développement humain, d’une 
nouvelle forme de coopération pour le développement 
et d’une restructuration du système des institutions 
mondiales, le tout axé sur le droit de vivre à l’abri de la 
peur et du besoin. Il a été avancé de manière assez 
convaincante que le concept de la sécurité humaine a 
une incidence sur tous les piliers des activités de 
l’ONU : la paix et la sécurité, les droits de l’homme et 
le développement, entre autres. 

 On évoque souvent la sécurité humaine dans le 
contexte de l’interdépendance qui existe entre la 
sécurité, le développement et la protection des civils. 
En outre, cette notion souligne la nécessité de mettre 
en œuvre des réponses multisectorielles et d’instaurer 
une bonne coopération entre toutes les parties 
prenantes, à savoir les gouvernements, les 
organisations non gouvernementales et les 
organisations régionales et internationales. 

 La sécurité humaine cherche à se distinguer des 
notions traditionnelles en matière de sécurité nationale 
qui mettent l’accent sur la protection de l’État face aux 
menaces extérieures et à donner plus de poids à la 
protection des personnes et des communautés. Dans ce 
contexte, il est crucial d’adopter une approche de la 
sécurité axée sur l’être humain pour maintenir la 
stabilité nationale, régionale et mondiale et faire face 
globalement à la complexité et à l’interdépendance des 
nouvelles menaces à la sécurité en ce XXIe siècle. 

 Dans l’ensemble, la Jamaïque adhère aux points 
de vue suivants exposés dans le rapport. Premièrement, 
il est nécessaire d’adopter une approche axée sur l’être 
humain pour faire face aux menaces et aux défis 
mondiaux. Deuxièmement, face à l’interdépendance 
des menaces et des défis auxquels est aujourd’hui 
confrontée la communauté internationale, il est urgent 
d’envisager la sécurité nationale sous un angle plus 
large. Troisièmement, pour trouver une solution 
définitive à la myriade de menaces et de défis 
existants, il importe d’identifier et de combattre leurs 
causes profondes. Quatrièmement, les mesures visant à 
réduire l’insécurité humaine doivent être adaptées aux 

contextes locaux. Cinquièmement, la lutte contre 
l’insécurité humaine ne saurait faire de distinction 
entre les droits civils, politiques, économiques, sociaux 
et culturels, qui sont indivisibles et se renforcent 
mutuellement. Sixièmement, la sécurité humaine est 
incompatible avec l’ingérence dans les affaires 
intérieures des États souverains et avec le recours à la 
force contre des États-nations souverains. 
Septièmement, la sécurité humaine, si elle est mise en 
œuvre avec la participation et l’adhésion de tous les 
acteurs d’une société, peut renforcer la sécurité 
générale d’un État et, à long terme, contribuer à 
instaurer des conditions de sécurité plus stables sur le 
plan international. Et huitièmement, les deux piliers 
que sont l’autonomisation et la prévention, qui sous-
tendent le concept de la sécurité humaine, se renforcent 
mutuellement et doivent constituer la base d’action et 
le baromètre servant à évaluer les succès dans ce 
domaine. 

 Nous soulignons par ailleurs que tous les efforts 
déployés pour accroître la sécurité humaine dans 
diverses communautés et divers pays du monde doivent 
s’inscrire dans le cadre de processus nationaux. Dans le 
même temps, nous voudrions lancer une mise en garde 
compte tenu des éléments suivants. 

 Comme nous le savons tous, le concept de la 
sécurité humaine est une question controversée du fait 
de l’absence de consensus sur sa définition précise, sur 
les menaces contre lesquelles il convient de protéger 
les personnes et sur les mécanismes à mettre en place 
pour lutter contre ces menaces. La sécurité humaine est 
en outre un thème nouveau, et elle n’est pas une norme 
reconnue en droit international humanitaire. Le concept 
de la sécurité humaine reste par conséquent très vague 
et nécessite d’être développé plus avant. 

 Nous notons qu’il existe deux courants de pensée 
concernant la portée de la notion de sécurité humaine. 
D’un côté, elle n’est envisagée que dans le contexte 
des menaces violentes associées à la guerre civile, au 
génocide ou au déplacement de populations. En 
revanche, la deuxième approche beaucoup plus large de 
la question de la sécurité humaine inclut tout un 
éventail de menaces, y compris celles qui résultent des 
catastrophes naturelles, des maladies, de la pauvreté et 
du dénuement économique en général. 

 Nous voudrions également souligner que l’une 
des recommandations qui figurent dans le rapport est 
de présenter tous les deux ans un rapport sur les 
progrès accomplis pour intégrer la sécurité humaine 
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dans les activités des organismes des Nations Unies. 
Néanmoins, nous voudrions poser la question 
suivante : l’Assemblée générale a-t-elle approuvé 
l’intégration de ce concept? Comment peut-on intégrer 
la sécurité humaine en l’absence d’un consensus sur sa 
définition et sa portée? Existe-t-il un cadre ou un plan 
d’action pour procéder à l’intégration du concept? 

 Nous avons besoin d’éclaircissements sur ces 
questions. 

 Je vais maintenant passer à la consolidation et au 
maintien de la paix. Dans les pays sortant d’un conflit, 
les préoccupations immédiates en matière de sûreté et 
de sécurité de la population sont assorties de 
préoccupations tout aussi urgentes relatives à 
l’alimentation et au logement. La question se pose 
également de savoir comment garantir la croissance et 
le développement à long terme pour empêcher la 
reprise du conflit. 

 La consolidation de la paix doit être envisagée de 
manière globale. L’état de droit, le désarmement, la 
démobilisation et la réintégration, la réforme du secteur 
de la sécurité et l’organisation d’élections sont autant 
d’éléments essentiels de la stratégie de consolidation 
de la paix, mais ils ne doivent en aucun cas exclure les 
efforts visant à garantir le développement durable dans 
les pays sortant d’un conflit. Comme l’a déclaré le 
Secrétaire général dans l’allocution qu’il a prononcée à 
l’occasion de la récente réunion conjointe entre le 
Conseil économique et social et la Commission de 
consolidation de la paix, ils doivent au contraire aller 
de pair. Tous sont des facteurs qui ont un impact sur la 
sécurité humaine et qui doivent être envisagés 
simultanément et pendant une période prolongée pour 
obtenir des résultats probants sur le terrain dans les 
pays qui se relèvent d’un conflit. 

 L’examen de la Commission de consolidation de 
la paix en cours doit s’employer à élaborer de 
nouvelles approches et à renforcer l’action dans les 
domaines où elle a obtenu des succès jusqu’à présent. 
Dans ce contexte, les enseignements engrangés depuis 
la création de la Commission, les résultats des travaux 
du Groupe de travail de la Commission sur les 
enseignements de l’expérience et la contribution que 
représente le rapport du Secrétaire général sur la 
consolidation de la paix au lendemain d’un conflit 
(A/63/881) seront des éléments inestimables dans ce 
processus. 

 Le défi immédiat pour les pays qui sortent d’un 
conflit reste de trouver le moyen le plus efficace de 

revenir rapidement à la normale et de retrouver le 
chemin de la croissance et du développement durables. 
Pour y parvenir, la sécurité humaine doit être un 
élément primordial de toute stratégie de réduction de la 
pauvreté et de tout cadre stratégique pour la 
consolidation de la paix adoptés pour les pays figurant 
à l’ordre du jour de la Commission de consolidation de 
la paix. Il importe également de répondre aux 
préoccupations socioéconomiques, y compris celles qui 
concernent les jeunes, les femmes et les autres groupes 
vulnérables. La création d’emplois, l’éducation et la 
formation, l’investissement et la relance du secteur 
privé doivent être des éléments essentiels de la sécurité 
humaine et de la consolidation de la paix. 

 En situation de sortie de conflit, la réintégration 
des ex-combattants doit faire l’objet d’une attention 
particulière. Il importe par ailleurs d’accorder la 
priorité au renforcement du dialogue et à la 
réconciliation entre les partis politiques et les factions 
belligérantes et, le cas échéant, de déployer des efforts 
sérieux pour régler les problèmes en suspens, en 
particulier ceux qui ont été identifiés comme étant une 
source de conflit. Les personnes déplacées et les 
réfugiés rapatriés doivent pouvoir retourner dans leurs 
foyers en toute sécurité. Comme cela a été dit à 
plusieurs reprises au cours de ce débat, il faut 
également qu’une problématique hommes-femmes soit 
pleinement intégrée dans l’ensemble des efforts de 
consolidation de la paix. 

 La Jamaïque a toujours maintenu qu’il devait y 
avoir une synergie cohérente entre le maintien et la 
consolidation de la paix. Il faut également établir une 
meilleure coordination entre le Département des 
opérations de maintien de la paix, le Département de 
l’appui aux missions et le Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix. À la suite du processus 
d’examen actuellement en cours, la Commission de 
consolidation de la paix et le Bureau d’appui à la 
consolidation de la paix devront davantage être 
renforcés afin de veiller à ce que ce dernier reste un 
mécanisme clef chargé d’assurer la cohérence de toutes 
les activités de l’Organisation dans les situations 
d’après conflit. 

 Enfin, je tiens à réitérer qu’en dépit de ses 
dimensions potentiellement positives, la notion de 
sécurité humaine reste vague et doit donc être 
explicitée. Il est certain que cette absence de clarté a 
renforcé la perception que cette notion peut servir 
d’outil ou de prétexte pour faire ingérence dans les 
affaires intérieures des États. Il faut donc envisager 
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cette notion dans une perspective bien plus large et 
bien plus globale, en tenant compte de l’interconnexion 
des trois piliers du système des Nations Unies et de la 
vaste gamme de menaces et de facteurs mondiaux de 
risque économique qui posent des défis graves à la 
sécurité humaine. 

 Je tiens à réitérer qu’il faut accorder la même 
attention à la dimension « développement » lorsque 
l’on assure la sécurité humaine, sinon les pays risquent 
de retomber dans les conflits. Enfin, cela met 
également en relief la nécessité de changer l’ordre 
mondial actuel afin d’éliminer les déséquilibres et les 
distorsions économiques qui existent dans le commerce 
international et de remédier aux changements 
climatiques et autres problèmes actuels qui se posent 
au développement durable afin d’assurer la crédibilité 
même de la notion de sécurité humaine. 

 M. Kurer (Jamahiriya arabe libyenne) (parle en 
arabe) : Je remercie le Président d’avoir organisé ce 
débat consacré à l’examen du rapport du Secrétaire 
général sur la notion de sécurité humaine (A/64/701). Il 
s’agit d’un thème important qui est en rapport avec le 
fait de vivre à l’abri de la peur et de la pauvreté et qui 
vise à faire en sorte que les personnes vivent dans la 
dignité. Au fond, c’est une question qui trouve ses 
racines dans la Charte des Nations Unies. 

 Un aspect essentiel de la sécurité humaine est la 
prise en charge par les gouvernements de la 
responsabilité principale de la préservation de la 
sécurité, des moyens de subsistance et de la dignité de 
leurs citoyens. Cela exige que les gouvernements et les 
États coopèrent afin d’identifier les menaces et d’y 
faire face sur la base de leurs priorités et de leurs 
stratégies nationales et en utilisant au mieux leurs 
ressources afin de promouvoir la sécurité humaine et la 
stabilité sur les plans national, régional et international. 

 Les organisations régionales et internationales 
dont la Libye est membre ont traité de ces questions. 
Par exemple, l’Union africaine et la Ligue des États 
arabes ont examiné les divers aspects de ce thème. 
Nous avons pris un certain nombre de mesures pour 
garantir la sécurité de nos peuples face à l’aggravation 
des défis qui pèsent sur la sécurité humaine, y compris 
la fluctuation des prix des denrées alimentaires, les 
changements climatiques, la crise économique et 
financière internationale, la criminalité transnationale, 
les conflits armés, le trafic des êtres humains et des 
stupéfiants, et l’immigration illégale. Toutes ces 
menaces ont provoqué des conflits et des flambées de 

violence, ce qui compromet la sécurité humaine et 
transcende le concept traditionnel de paix, de sécurité 
et de stabilité internationales. Pour que les pays 
pauvres soient en mesure de remédier à ces problèmes, 
il faut établir une coopération internationale visant à 
faire avancer les négociations sur la réalisation du 
développement et d’un consensus axé sur la réalisation 
des objectifs du Millénaire pour le développement. 

 La sécurité humaine exige des institutions 
nationales stables et concrètes chargées de garantir la 
paix et la sécurité, de favoriser le développement 
humain et de promouvoir la dignité de la personne. À 
cette fin, nous devons créer des partenariats 
internationaux fondés sur l’égalité souveraine et le 
respect mutuel des États, et éviter de recourir à la force 
ou d’imposer des sanctions contre des pays en 
développement, ce qui peut entraver leur 
développement et provoquer des tensions, des 
violences et des conflits armés, et éventuellement des 
crises humanitaires graves aux conséquences 
complexes sur les plans humain, économique et 
politique et en matière de sécurité aux niveaux 
national, régional et international. 

 En tant que pays arabe africain et méditerranéen, 
la Libye influe sur le climat géopolitique et sur ses 
répercussions sur ce que nous pourrions appeler la 
sécurité géohumaine – que ce soit en Palestine ou au 
Moyen-Orient, en Afrique en général ou dans la région 
de la Méditerranée, et en subit elle-même l’influence. 
C’est pourquoi mon pays a tenté de régler des conflits 
dans diverses régions d’Afrique, convaincu que la 
coopération régionale et internationale est nécessaire 
pour traiter des problèmes de sécurité sociaux et 
économiques. Certains de ces conflits datent de la 
période coloniale, de ses guerres destructrices et de 
leurs effets sur nos peuples et nos États, qui devraient 
être compensés pour les dommages qu’ils ont subis à 
l’époque. Cela les aiderait à développer leurs capacités 
nationales et à rejeter les conditions injustes et 
déséquilibrées qui leur sont imposées lors de 
négociations unilatérales. Les efforts déployés en 
matière de sécurité humaine ont illustré la façon dont 
nous pouvons avoir un impact positif sur les menaces 
qui pèsent sur les peuples et les sociétés des pays en 
développement, surtout en Afrique et dans la région 
arabe. 

 Je voudrais dire pour terminer que nous appuyons 
les recommandations qui figurent dans le rapport du 
Secrétaire général tendant à renforcer la coopération 
multilatérale par l’entremise de l’ONU, de ses divers 
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organes et mécanismes, et des organisations régionales 
et sous-régionales. C’est une nouvelle culture, axée sur 
la personne, qui se met en place dans les relations 
internationales, une culture qui exige des méthodes 
globales de renforcement de la sécurité humaine. 

 M. Bairagi (Népal) (parle en anglais) : Je tiens 
d’abord à remercier le Président d’avoir organisé le 
présent débat important conformément au paragraphe 
143 du Document final du Sommet mondial de 2005 
(résolution 60/1), ainsi que la table ronde d’hier sur le 
thème « Démarches axées sur les populations : l’intérêt 
que présente la notion de sécurité humaine ». Il est tout 
aussi important de se féliciter de la grande importance 
que le Gouvernement japonais a accordée à cette 
question. Je remercie également le Secrétaire général 
pour son rapport complet sur la sécurité humaine 
(A/64/701), ainsi que pour la déclaration liminaire 
qu’il a faite à l’Assemblée. 

 La notion de sécurité humaine est encore en 
évolution. Nous reconnaissons néanmoins les 
contributions apportées par les Amis de la sécurité 
humaine, le Réseau Sécurité humaine et la Commission 
sur la sécurité humaine pour faire progresser cette 
notion au fil des ans. 

 Nous prenons part à ce débat dans l’espoir que le 
débat intergouvernemental sur la notion de sécurité 
humaine nous permettra de mieux comprendre cette 
question et son utilité pratique dans le contexte général 
des délibérations multilatérales. Le rapport du 
Secrétaire général a effectivement tenté de clarifier 
certaines questions importantes du point de vue de la 
sécurité humaine. Nous croyons que le rapport du 
Secrétaire général constitue un bon point de départ à un 
débat de fond visant à élaborer une définition de la 
sécurité humaine acceptée par tous. Ce devrait être là 
l’objectif de nos délibérations.  

 En matière de sécurité humaine, les conditions 
peuvent être très différentes d’un pays ou d’une 
communauté à l’autre. Il est tout aussi important de 
comprendre que les causes et les manifestations de 
l’insécurité dépendent d’un ensemble complexe de 
facteurs locaux, nationaux, régionaux et 
internationaux. Dans ce contexte, nous soulignons 
l’utilité d’une stratégie globale, intégrée et centrée sur 
l’être humain, pour relever les multiples défis 
contemporains ayant des répercussions importantes sur 
la sécurité humaine. 

 Dans l’élaboration d’une telle stratégie, il 
convient, avant tout, de souligner que le caractère sacré 

de l’autorité et de la responsabilité nationales est un 
élément essentiel et indispensable pour assurer la 
sécurité des populations et promouvoir leur bien-être. 
Nous sommes fermement convaincus que la notion de 
sécurité humaine doit être définie et mise en œuvre 
conformément aux buts et principes des Nations Unies, 
tels que consacrés par sa Charte. 

 Il est admis que le droit de vivre à l’abri de la 
peur, à l’abri du besoin et dans la dignité est au centre 
de la notion de sécurité humaine. Ces droits constituent 
le fondement de la Charte des Nations Unies et l’ONU 
est chargée de les promouvoir. Cependant, pour 
diverses raisons, le monde, agissant en tant que 
communauté internationale, n’a pas été en mesure 
d’assurer un même niveau de développement pour tout 
le monde. Cela signifie qu’il y a un problème quelque 
part. 

 On constate que l’écart entre les riches et les 
pauvres ne cesse de s’accentuer. Par conséquent, une 
grande partie de l’humanité s’évertue toujours à sortir 
de la pauvreté et de la faim déshumanisantes. 
Malheureusement, la situation tragique de ces 
personnes s’est trouvée aggravée par les répercussions 
de multiples crises auxquelles elles n’ont nullement 
contribué. En conséquence et pour la première fois de 
l’histoire, plus d’un milliard de personnes souffrent 
aujourd’hui de la faim. Il s’agit d’une crise humanitaire 
d’une ampleur si énorme qu’elle interpelle notre 
conscience. 

 Il existe d’autres menaces urgentes à la sécurité et 
à la survie des pauvres dans le monde. La pauvreté 
demeure généralisée et constitue un obstacle important 
à la réalisation des objectifs de développement humain. 
Les crises financière et économique mondiales, 
associées à la crise énergétique et aux effets néfastes et 
inégaux des changements climatiques, ont non 
seulement réduit à néant les acquis de développement 
durement gagnés, y compris les progrès accomplis dans 
la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement, mais ont également mis en péril les 
moyens de subsistance de millions de personnes dans 
les pays pauvres.  

 Mme Gallardo Hernández (El Salvador), Vice-
Présidente, assume la présidence. 

 Ces dernières années, la propagation des maladies 
mortelles, qui se succèdent les unes après les autres, 
constitue également une menace grave pour tous les 
individus où qu’ils se trouvent, mais plus encore pour 
ceux qui vivent dans les pays pauvres. Les pays 
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déchirés par les conflits manquent d’infrastructures 
économiques et sociales appropriées pour procéder au 
relèvement, à la reconstruction, à la réinsertion et à la 
réintégration. La mise en place de ces infrastructures 
vitales est essentielle pour assurer une paix et une 
stabilité durables dans ces pays. 

 Nous estimons que la réduction de la pauvreté et 
de la faim, l’élimination des menaces à la survie des 
individus liées aux changements climatiques, aux 
pandémies mondiales et aux conflits évitables, et la 
création d’un climat propice au développement des 
potentialités de chaque être humain devraient 
constituer le fondement de la notion de sécurité 
humaine. Relever les défis de la sécurité humaine exige 
entre autres un meilleur flux de ressources financières 
et un environnement international favorable, 
accompagnés d’une grande marge de manœuvre 
politique pour les pays concernés. Pour permettre aux 
pays pauvres de prendre appui sur ces fondements de 
façon viable, il convient de corriger les déséquilibres 
profonds des relations économiques, financières et 
commerciales internationales, étant donné que les 
systèmes actuels n’ont pas abouti au partage équitable 
et judicieux des fruits de la mondialisation. 

 Dans moins de quatre mois, nos dirigeants se 
réuniront à New York pour examiner les progrès 
accomplis en vue de la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement (OMD). Ce sera la 
dernière fois qu’une telle occasion se présente et elle 
doit devenir un événement décisif permettant à la 
communauté internationale de donner un coup de fouet 
au partenariat mondial pour atteindre les OMD. Les 
pays pauvres sont en retard dans la réalisation d’un 
grand nombre des OMD. Ce n’est pas parce qu’ils 
manquent de volonté politique ou de détermination, 
mais parce qu’ils sont confrontés à de graves obstacles 
structurels et à une grande vulnérabilité économique 
dans leur processus de développement. 

 Nous espérons qu’un partenariat mondial 
renforcé sera mis en place afin que les questions, les 
préoccupations, les difficultés, les besoins particuliers 
et les aspirations des pays comme le nôtre soient 
abordés de façon globale, en tenant compte de la 
gravité des problèmes auxquels nous faisons face. 
L’édification des capacités productives doit devenir un 
objectif à long terme de l’aide internationale. Pour que 
les acquis relatifs aux OMD soient viables, une 
croissance économique soutenue et un développement 
durable sont nécessaires, sinon nos résultats seront 
temporaires et ponctuels. 

 Relever les défis relatifs à la sécurité humaine est 
une responsabilité qui incombe au premier chef à 
chaque pays. Cependant, les problèmes à caractère 
transfrontalier, vu leur portée et leurs effets, appellent 
des solutions collectives aux niveaux régional et 
mondial. En tant que cadre multilatéral de débat sur les 
politiques mondiales, l’ONU est bien placée pour 
traiter des multiples défis à la sécurité humaine, en 
respectant les principes fondamentaux énoncés dans la 
Charte des Nations Unies. 

 Mme Bibalou (Gabon) : Je voudrais avant tout 
remercier le Président de l’Assemblée générale, le 
Japon et le Mexique pour avoir pris l’initiative 
d’organiser cet important débat. Ma délégation 
voudrait également à son tour remercier le Secrétaire 
général pour la brillante présentation qu’il a faite de 
son rapport (A/64/701) consacré à la sécurité humaine, 
conformément au paragraphe 143 du Document final 
du Sommet mondial de 2005 (résolution 60/1). Nous en 
apprécions la clarté et la profondeur. 

 Ce rapport aborde plusieurs aspects liés à la 
souveraineté des États, entre autres, et au devoir de 
protection. Il esquisse enfin quelques pistes visant à 
promouvoir la sécurité humaine aux niveaux national, 
régional et mondial. 

 Les principales définitions de la sécurité humaine 
évoquées dans ce rapport portent sur la dignité 
humaine et le droit de tout individu à poursuivre le 
bonheur et le bien-être. En effet, il ne peut y avoir de 
sécurité et de développement sans la pleine satisfaction 
des besoins fondamentaux des populations. Dans cette 
perspective, il est important d’encourager les initiatives 
et politiques visant à promouvoir un développement à 
visage humain, fondé sur la justice, l’équité, la 
solidarité et la coexistence pacifique. 

 Au Gabon, la sécurité humaine est au centre des 
priorités du Gouvernement dans le domaine du 
développement durable. Cette notion est en phase avec 
nos valeurs communautaires de fraternité et de 
solidarité. À cet effet, le Gouvernement s’est toujours 
investi dans la mise en œuvre des politiques visant à 
améliorer les conditions de vie des populations les plus 
vulnérables telles que les femmes, les petites filles, les 
personnes handicapées et les personnes âgées. Ces 
mesures de solidarité concourent au renforcement de 
l’unité nationale et au bien-être de toutes les 
populations y compris les personnes déplacées et les 
réfugiés ayant trouvé asile sur notre terre, après avoir 
quitté des zones de conflit. 
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 En ce qui concerne cette dernière catégorie de 
populations, le Gouvernement travaille en partenariat 
avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés, les organisations non gouvernementales et les 
autres organismes spécialisés des Nations Unies 
présents au Gabon. Cette coopération dynamique a 
débouché sur des projets communautaires qui 
s’inscrivent dans le droit fil de la lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion. Ces programmes permettent 
aux réfugiés d’atteindre progressivement des niveaux 
d’insertion économique et sociale en même temps 
qu’ils profitent aux populations autochtones et 
participent à la paix sociale et à l’harmonie dans les 
zones d’accueil. Les trois axes de ces programmes sont 
les activités génératrices de revenus, l’agriculture et les 
formations aux métiers pour des groupes ciblés, tels 
que les jeunes filles mères et les jeunes déscolarisés au 
sein de la communauté des réfugiés. 

 Les résultats encourageants enregistrés dans ces 
domaines n’auraient pu être réalisés sans la 
coopération agissante des Nations Unies et de nos 
partenaires au développement. C’est ici le lieu de nous 
féliciter de la récente et salutaire décision du 
Gouvernement japonais, de mettre à la disposition du 
Gabon, à travers le Fonds d’affectation spéciale des 
Nations Unies pour la sécurité humaine, un montant de 
2 194 426 dollars. Ce don est destiné à améliorer la 
situation des réfugiés et des populations vulnérables 
vivant au Gabon. I1 s’ajoute à d’autres initiatives déjà 
mises en œuvre dans ce domaine par le Japon en 
partenariat avec le Gouvernement gabonais. 

 Pour terminer, je me permettrais d’être d’accord 
avec le Secrétaire général lorsqu’il affirme dans son 
rapport que 

 «[l]es principales initiatives entreprises en faveur 
de la sécurité humaine par des gouvernements, 
des organisations intergouvernementales 
régionales et sous-régionales, ainsi que les 
organisations, organes et organismes des Nations 
Unies illustrent la portée de ce concept important, 
ainsi que son acceptation croissante ». 

Je voudrais par ces mots, insister sur le rôle majeur du 
Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour la 
sécurité humaine dans l’exécution des programmes 
destinés à améliorer les conditions de vie des 
populations au-delà même des frontières nationales. 

 M. Tagle (Chili) (parle en espagnol) : Je remercie 
le Président de l’Assemblée générale d’avoir organisé 
le présent débat afin de partager nos vues sur le rapport 

important du Secrétaire général concernant la sécurité 
humaine (A/64/701), présenté à l’Assemblée générale 
en application du paragraphe 143 du Document final 
du Sommet mondial de 2005 (résolution 60/1), par 
lequel les chefs d’État et de gouvernement se sont 
engagés à définir la notion de sécurité humaine. 

 Le Chili, en tant que membre du Réseau Sécurité 
humaine, s’associe à la déclaration prononcée hier par 
le Costa Rica en sa qualité de Président de ce Réseau 
(voir A/64/PV.88).  

 Nous estimons que la sécurité humaine repose sur 
la dignité de chaque être humain, sans aucune 
distinction. Contrairement à la sécurité au sens 
traditionnel, fondée sur la notion d’État-nation, dans le 
contexte de la sécurité humaine, les droits, au plan 
international, sont axés sur chaque personne. 

 Pour le Chili, la sécurité humaine est une notion 
nouvelle qui appelle un engagement des États d’œuvrer 
pleinement, sans restriction, dans le domaine du droit 
et du multilatéralisme afin de prendre soin de leurs 
citoyens et de chaque personne, quelles que soient ses 
origines. Ce point de vue implique également de mieux 
définir la notion de sécurité, de plus en plus acceptée 
par la communauté internationale. Cela s’explique à la 
fois par la reconnaissance de la personne dans le droit 
international et par la priorité accordée au respect et à 
la promotion des droits de l’homme dans les affaires 
internationales. C’est pourquoi l’Assemblée générale 
examine aujourd’hui la notion de sécurité humaine et 
l’utilité qu’elle présente pour la communauté 
internationale – un débat auquel le Chili participe 
depuis le départ. 

 Cette notion nouvelle va au-delà de l’intégrité 
physique des personnes dans des situations de crise ou 
durant des conflits armés internationaux. Elle englobe 
en effet également, entre autres menaces graves posées 
aux personnes, la menace à l’intégrité de la personne 
liée aux conflits armés internes, à la violence 
quotidienne au sein d’une société, à la circulation des 
armes légères et de petit calibre, à la criminalité 
organisée, aux catastrophes naturelles, aux 
changements climatiques et aux crises financières. 

 Comme toute conception audacieuse, la sécurité 
humaine fait face à des détracteurs et à des problèmes. 
Certains acteurs du système international se méfient de 
la sécurité humaine car ils pensent qu’elle peut servir 
de prétexte à une ingérence dans les affaires intérieures 
des États en vue de modifier leur ligne d’action et 
violer ainsi leur souveraineté. Cette idée est fausse. 
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Comme le souligne le Secrétaire général dans le 
chapitre III de son rapport, un des objectifs finaux de la 
sécurité humaine est précisément de renforcer les 
institutions nationales pour qu’elles soient en mesure 
de faire face aux problèmes actuels et aux risques 
auxquels la population est exposée.  

 Nos efforts déployés, à l’instigation du Secrétaire 
général, pour traduire en termes opérationnels la notion 
de sécurité humaine donneront des résultats si nous 
nous employons ensemble à appliquer les principes 
théoriques à la pratique de manière à déterminer avec 
précision la contribution de la sécurité humaine au 
règlement de questions internationales. Nous pensons 
en effet que, par définition, la sécurité humaine offre 
un nouveau moyen de faire face à ces menaces. 
Comme l’a souligné hier M. Fukuda-Parr, la sécurité 
humaine constitue un cadre permettant d’analyser la 
prévention des conflits et de lutter contre la pauvreté. 

 Compte tenu de son ampleur et de sa portée, nous 
pensons que cette nouvelle notion de la sécurité offre 
d’énormes possibilités sur le plan politique, qui 
peuvent être concrétisées par des actions précises en 
faveur des personnes. La sécurité humaine ne doit pas 
être opposée à la notion traditionnelle de sécurité 
nationale, comme l’indique le Secrétaire général dans 
son rapport, mais – bien au contraire – doit la 
compléter pour former un ensemble intégré qui 
permettra d’améliorer de manière significative les 
conditions de sécurité des personnes. 

 M. Suazo (Honduras) (parle en espagnol) : La 
délégation hondurienne voudrait tout d’abord elle aussi 
remercier le Président de l’Assemblée générale d’avoir 
pris la décision d’organiser le présent débat sur la 
sécurité humaine, en application des dispositions du 
Document final du Sommet mondial de 2005. 

 À l’occasion de la présentation de son premier 
rapport sur la question (A/64/701), le Secrétaire 
général a souligné l’importance de la sécurité humaine 
pour le développement économique et social, cette 
notion s’inscrivant dans le droit-fil des buts et 
principes consacrés par la Charte des Nations Unies 
(voir A/64/PV.87). Ce rapport, outre sa grande utilité 
pour le présent débat, est une source d’idées et de 
notions nouvelles qui aideront grandement à prendre 
des décisions sur ces questions inscrites à notre ordre 
du jour. 

 Hier, nous avons également pu entendre 
différents points de vue et participer à une table ronde 
organisée par la présidence de l’Assemblée générale. 

Nous remercions vivement les panélistes de leurs 
présentations qui ont levé de nombreux doutes sur 
certains principes et certaines idées liés à la sécurité 
humaine et sur la portée de cette notion – même s’il a 
été admis que celle-ci n’était toujours pas clairement 
définie et que nous devions continuer de l’examiner. 

 Contrairement à la notion surannée de sécurité 
nationale liée aux intérêts de l’État-nation – qui limitait 
la responsabilité de l’État à la protection de ses 
citoyens dans des situations extrêmes telles que des 
violations des droits de l’homme et de l’exercice des 
libertés et droits fondamentaux – la sécurité humaine 
apparaît comme une notion plus large et plus globale 
qui associe la sécurité individuelle et collective à tous 
les droits inhérents à l’être humain. C’est dans ce 
contexte que notre pays estime nécessaire d’accepter et 
d’appliquer cette notion qui, pour nous, est étroitement 
liée aux objectifs du Millénaire pour le développement 
et au développement humain, aussi bien de manière 
horizontale que verticale.  

 Le Honduras s’est engagé à consolider et à 
renforcer la mise au point d’une politique de sécurité 
humaine dans le cadre du Plan de Nación : Visión de 
País, un plan national proposé par le Président de la 
République, M. Porfirio Lobo Sosa. Ce plan 
correspond aux principes internationaux établis dans ce 
domaine et vise à assurer, de manière cohérente, la 
paix sociale, la sécurité intérieure et le développement 
national. 

 La communauté internationale doit accorder une 
attention particulière aux initiatives présentées par le 
Japon et d’autres États Membres à l’Assemblée 
générale. Il est en effet essentiel pour la survie de 
l’humanité, dans un contexte de mondialisation et 
d’interdépendance, de faire front commun contre les 
conflits armés, les catastrophes naturelles, les 
changements climatiques, la pauvreté extrême, la 
discrimination sous toutes ses formes, les pandémies, 
les risques nucléaires, l’insécurité alimentaire, les 
migrations et les crimes contre l’humanité, pour ne 
citer que quelques exemples. 

 Comme cela a été dit, d’autres thèmes doivent 
être pris en compte et intégrés dans la vision et la 
notion de sécurité humaine. Notre pays estime en 
conséquence qu’il est de la responsabilité de tous les 
États de promouvoir l’élaboration de politiques et de 
mécanismes nationaux et internationaux pour faire face 
collectivement à ces diverses menaces de manière 
multidimensionnelle et sectorielle. 
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 C’est pour ces raisons que le Honduras approuve 
et appuie les initiatives des Amis de la sécurité 
humaine et s’engage à trouver une définition générale 
de cette notion, qui, il faut le comprendre, doit être 
respectée de manière constructive pour honorer les 
engagements découlant de son application. 

 M. Loayza Barea (État plurinational de Bolivie) 
(parle en espagnol) : L’État plurinational de Bolivie 
salue l’effort déployé par le Secrétaire général pour 
l’élaboration de son rapport sur la sécurité humaine 
(A/64/701), et tient à indiquer qu’après un examen 
approfondi, il estime que la notion de sécurité humaine 
est relativement abstraite et imprécise, surtout pour ce 
qui est de son application au niveau international. 

 À cet égard, le rapport du Secrétaire général fait 
ressortir qu’il existe plusieurs définitions de la sécurité 
humaine et que cette notion est employée dans 
différents contextes, ce qui rend difficile toute 
généralisation. Cette notion peut être utilisée au niveau 
national, sans vouloir dire qu’elle peut s’étendre à la 
communauté internationale, car d’autres considérations 
fondamentales, telles que la souveraineté nationale et 
la sécurité internationale, interviennent. 

 Il ne suffit pas de dire que l’instauration de la 
sécurité humaine ne passe pas par le recours à la force 
contre la souveraineté des États. Il est au contraire 
essentiel de dire que la sécurité humaine ne peut 
entraîner une quelconque forme d’ingérence dans les 
affaires intérieures d’un pays, compromettant ainsi sa 
souveraineté. Une notion située au même niveau, voire 
plus haut, que les principes de non-intervention, de 
souveraineté nationale et d’intégrité territoriale ferait 
peser une menace sur la paix mondiale. En 
conséquence, toute partialité ou limitation axée sur 
certains secteurs, comme on le voit dans le rapport, 
risque de saper l’intégrité du concept et de mener à une 
interprétation trop restrictive. 

 Le rapport du Secrétaire général soulève de 
nombreuses questions en faisant de l’existence 
d’institutions gouvernementales instables l’une des 
causes de l’insécurité humaine. Nous nous demandons 
qui décide qu’une institution gouvernementale est 
instable. La crise financière causée par les institutions 
publiques de réglementation instables des pays 
développés a provoqué une grave insécurité humaine 
dans le monde entier. Tous les pays du monde peuvent-
ils aujourd’hui intervenir dans ces institutions instables 
des pays du Nord? À moins que cette notion ne soit  
– comme toujours – conçue de manière unilatérale 

comme moyen de perpétuer l’ingérence et l’influence 
des pays développés dans les pays en développement.  

 Je mets l’accent sur cette question car le rapport, 
qui mentionne différents éléments et exemples, oublie 
d’évoquer de nombreuses causes telles que l’instabilité 
et la crise dans les pays en développement causées par 
les politiques de la Banque mondiale et du Fonds 
monétaire international, l’installation de bases 
militaires sur des continents paisibles tels que 
l’Amérique latine et la mise au point de produits 
transgéniques qui ont des effets néfastes sur la santé 
humaine et la nature. Le rapport parle d’aider les pays 
à réduire les tensions causées par les changements 
climatiques, mais il omet de dire qu’il est fondamental 
que les pays développés réduisent rapidement et 
drastiquement leurs émissions de gaz à effet de serre. Il 
ne mentionne pas non plus la responsabilité historique 
et la dette écologique des pays développés à l’égard 
des pays en développement, pourtant sources de 
nombreuses insécurités humaines. 

 Autre source de préoccupation, le rapport semble 
insinuer que l’on pourrait à l’avenir prétendre établir 
un lien entre les notions de droits de l’homme et de 
développement humain et celle de sécurité. Non 
seulement cela permettrait au Conseil de sécurité de 
s’immiscer de plus en plus dans des questions qui ne 
relèvent pas de sa compétence, mais cela pose en outre 
le problème en termes de menace et de peur, ce qui 
alimente une sorte de psychose qui, tout au long de 
l’histoire, a servi à légitimer des agressions contre les 
pays et les peuples. 

 Sans vouloir offenser personne, nous ne 
partageons pas cette vision tendant à promouvoir une 
vie à l’abri de la menace, alors que nous devons avant 
tout promouvoir une vie fondée sur le plein 
épanouissement de l’être humain, en harmonie avec la 
nature. Nous ne croyons pas que devoir toujours 
imaginer où se trouve le danger, la prochaine menace, 
est le meilleur moyen de parvenir à une humanité 
pleinement épanouie. Le non-respect des droits de 
l’homme ne saurait être associé à la notion de menace 
mais à celle d’injustice. Tous les pays doivent 
s’entraider pour garantir le plein respect des droits de 
l’homme. Cela suppose par exemple d’envoyer un 
signal fort au monde entier en proclamant l’année 2010 
année du droit à l’eau, au lieu de promouvoir une 
vision qui accentue la peur et donne à penser que le 
bien-être se résume à l’absence de menaces.  
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 La paix à laquelle nous aspirons tous passe par 
des notions claires qui ne prêtent pas à la confusion et 
aux mauvaises interprétations. C’est pour cette raison 
que l’État plurinational de Bolivie propose plutôt de 
parler de justice, d’équité et de développement durable 
pour réaliser pleinement les droits de l’homme. 

 M. Ebner (Autriche) (parle en anglais) : 
L’Autriche souscrit pleinement à la déclaration qui a 
été faite hier par le représentant de l’Espagne au nom 
de l’Union européenne, ainsi qu’à la déclaration faite 
par le représentant du Costa Rica en tant que Président 
du Réseau Sécurité humaine. Je voudrais ajouter 
quelques observations à titre national.  

 L’Autriche est très attachée à la sécurité humaine 
depuis de nombreuses années, comme le prouve en 
particulier le fait que nous soyons membre du Réseau 
Sécurité humaine. L’Autriche salue les efforts visant à 
faire avancer la question de la sécurité humaine au sein 
du système des Nations Unies et accueille 
chaleureusement le rapport du Secrétaire général 
(A/64/701) qui est un excellent point de départ pour 
nos débats. Le rapport aborde la notion de manière 
globale, permet de clarifier certaines idées erronées et 
met l’accent sur la valeur ajoutée et la mise en pratique 
de la notion de sécurité humaine. 

 Comme l’indique le rapport, l’émergence de cette 
notion est le résultat de l’interdépendance croissante 
des dangers et des problèmes et vise à y faire face. Elle 
se situe à l’intersection de la sécurité, du 
développement et des droits de l’homme. Ce concept 
est la pierre angulaire de la politique étrangère de 
l’Autriche, qui est attachée à sa promotion dans un 
esprit de dialogue, de coopération et de recherche du 
consensus. Je voudrais donner trois exemples où, selon 
nous, la notion de sécurité humaine a fourni des 
orientations précieuses. 

 Premièrement la protection des civils et dans ce 
domaine, l’Autriche a décidé de faire de la protection 
des civils une priorité clef de son mandat actuel de 
membre non permanent du Conseil de sécurité. C’est la 
raison pour laquelle nous avons pris l’initiative de 
présenter ce qui allait devenir la résolution 1894 (2009) 
sur la protection des civils en période de conflit armé à 
l’occasion du dixième anniversaire du premier débat du 
Conseil sur cette question. La résolution aborde le 
problème des insuffisances qui existent dans le travail 
de protection de l’ONU, notamment en matière de 
maintien de la paix, et préconise des mesures concrètes 
pour améliorer la protection des civils sur le terrain. 

 Nous devons être à la hauteur de la responsabilité 
qui nous incombe à tous de réagir efficacement à des 
situations où la sûreté et la sécurité des civils sont en 
danger. Aucun conflit ne justifie des violations du droit 
international humanitaire ou le refus de garantir l’accès 
des travailleurs humanitaires aux civils dans le besoin. 
De même, aucun conflit ne justifie d’accorder 
l’impunité aux auteurs de crimes graves commis contre 
des civils. L’Autriche est déterminée à faire avancer la 
mise en œuvre de cette résolution au cours des 
prochains mois. 

 Deuxièmement, le dixième anniversaire de la 
résolution 1325 (2000) du Conseil de sécurité sur les 
femmes et la paix et la sécurité nous donne l’occasion 
sans précédent de réaliser des progrès substantiels sur 
la poursuite de la mise en œuvre de cette résolution 
dans ses quatre domaines : participation, prévention, 
protection et consolidation de la paix et relèvement 
rapide. Il semble généralement admis que le Conseil de 
sécurité doit saisir cette occasion pour renouveler son 
engagement en faveur des femmes et la paix et la 
sécurité et chercher à produire des résultats tangibles, 
en vue notamment de renforcer la responsabilité de la 
mise en œuvre de la résolution 1325 (2000). 

 L’Autriche se félicite vivement de la création du 
poste de représentante spéciale du Secrétaire général 
chargée de la question des violences sexuelles 
commises en période de conflit, et nous nous 
réjouissons que la Représentante spéciale, Mme Margot 
Wallström, ait commencé son travail en se rendant 
récemment en République démocratique du Congo. La 
résolution 1888 (2009) a également mis un certain 
nombre d’outils à la disposition de la Représentante 
spéciale, comme par exemple une équipe d’experts qui 
peuvent être déployés pour fournir un appui technique 
et renforcer les capacités de pays victimes, pendant les 
conflits, de violences sexuelles et sexistes généralisées.  

 Enfin, s’agissant des enfants et des conflits 
armés, en tant que membre du Réseau Sécurité 
humaine et notamment lorsqu’elle en assumait la 
présidence, l’Autriche a accordé une priorité 
particulière à la protection des enfants, qui sont 
souvent visés pendant les conflits. L’Autriche est 
pleinement résolue à protéger et à aider les enfants en 
période de conflit armé, au niveau bilatéral, dans le 
cadre de l’Union européenne, et aussi en particulier 
dans le cadre de l’ONU. L’ONU a assumé un rôle 
moteur par le biais du Représentant spécial du 
Secrétaire général pour les enfants et les conflits armés 
et de l’UNICEF, ainsi qu’en mettant au point toute une 
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gamme d’outils spécifiques, notamment un mécanisme 
de surveillance et de communication de l’information 
concernant les violations graves des droits de l’enfant. 

 M. Carrión-Mena (Équateur) (parle en 
espagnol) : L’Équateur se félicite du rapport du 
Secrétaire général sur la sécurité humaine (A/64/701) 
dont nous débattons aujourd’hui, et qui pour nous 
constitue un effort utile visant à trouver des positions 
communes sur cette question. Ma délégation suivra 
avec intérêt l’élaboration de la notion de sécurité 
humaine, ce qui ne constitue nullement une tâche 
facile, compte tenu des critères, positions et 
préoccupations divers exprimés par les délégations. 
L’Équateur est convaincu que les débats permettront de 
faire avancer cette question vers une définition et une 
compréhension communes dans lesquelles les États 
pourront justement se reconnaître. 

 Je voudrais citer le rapport qui indique que « la 
notion de sécurité humaine se fonde sur le principe 
fondamental selon lequel il incombe au premier chef 
aux gouvernements d’assurer la survie, les moyens de 
subsistance et la dignité de leurs citoyens » (A/64/701, 
résumé) et [que la sécurité humaine] « englobe le droit 
de vivre à l’abri de la peur et du besoin, ainsi que le 
droit de vivre dans la dignité » (par. 4). Mon pays 
partage ces objectifs, surtout que notre propre 
constitution affirme le droit de vivre dans la dignité, et 
que c’est sur ce mandat que reposent le Plan national 
de développement de l’Équateur et le Plan national de 
bien-être dont l’objectif est le développement durable 
et global de l’être humain. 

 C’est précisément sur ces bases qu’a été lancé un 
projet national de portée internationale dont je voudrais 
faire part aujourd’hui. Il s’agit de l’Initiative 
Yasuní ITT, une proposition novatrice et visionnaire 
pour le développement durable de mon pays, par 
laquelle mon gouvernement s’est engagé à ne pas 
exploiter les gisements de pétrole dans une zone riche 
en hydrocarbures située dans le parc national de 
Yasuní, au cœur de l’Amazonie équatorienne. Ce 
faisant, nous protégeons les peuples autochtones qui 
vivent, dans un isolement volontaire, dans cette zone, 
nous ne déboisons pas, nous préservons l’énorme 
diversité biologique qui existe dans cette région, nous 
évitons les émissions et proposons de changer le 
modèle énergétique du pays. Ce projet s’inscrit dans 
une approche large, intégrée, axée sur les populations 
et qui englobe divers éléments vitaux : les 
changements climatiques, le développement durable, 
les droits de l’homme, les droits économiques et 

sociaux, la solidarité internationale et, bien entendu, la 
paix. Nous sommes sur le point de conclure des 
négociations sur la mise en place d’un fonds 
international d’affectation spéciale administré par le 
Programme des Nations Unies pour le développement, 
ce qui permettra à cette idée sans précédent de perdurer 
et de promouvoir un effort réel et pratique en faveur de 
la viabilité de la planète.  

 Certains des éléments de ce projet sont 
semblables aux objectifs énoncés dans le rapport du 
Secrétaire général sur la sécurité humaine. C’est en 
raison de la conjonction d’intérêts communs et de la 
perspective que l’initiative prise par le Japon, 
notamment, pourra favoriser le développement des 
États et, surtout, de leurs peuples, que l’Équateur 
prendra une part active à la définition et à la 
compréhension de la sécurité humaine, conformément 
à nos concepts et à nos intérêts. 

 Il figure dans le rapport un certain nombre de 
références et de définitions relatives à la sécurité 
humaine. L’une d’entre elles mentionne justement mon 
pays, l’Équateur, qui, à l’article 393 de sa constitution 
politique, déclare que   

 « L’État garantira la sécurité humaine grâce à des 
politiques et à des mesures intégrées afin de 
promouvoir la coexistence pacifique des 
personnes, favoriser une culture de paix et 
prévenir les différentes formes de violence et de 
discrimination, ainsi que les délits et les 
infractions. » 

Ce mandat s’inscrit dans un contexte national où l’État 
joue un rôle et assume une participation de premier 
ordre et où, en fin de compte, il s’efforce de satisfaire 
le droit de tous les citoyens du pays de vivre dans la 
dignité.  

 Ma délégation estime que, dans le contexte 
international, la sécurité humaine est une proposition 
en cours d’élaboration et en évolution face à 
l’interdépendance croissante des vulnérabilités 
auxquelles sont confrontés les peuples et les 
communautés. Nous estimons que la notion de sécurité 
humaine, du fait de son caractère multidimensionnel et 
du fait qu’elle est axée sur les populations, doit 
examiner et intégrer des éléments additionnels, dont la 
situation des migrants internationaux et des personnes 
déplacées par les conflits internes, et analyser le lien 
qui existe entre la sécurité humaine et sa contribution 
aux processus axés sur le développement durable et la 
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réalisation des objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

 L’Équateur tient à mettre en relief les aspects 
suivants auxquels il souhaite apporter son concours 
dans le cadre de l’élaboration et de la diffusion de la 
notion de sécurité humaine : premièrement, que cette 
notion repose sur les principes consacrés par la Charte 
des Nations Unies, notamment la souveraineté des 
États, leur intégrité territoriale et le principe de non-
ingérence; deuxièmement, que ses objectifs soient axés 
sur les populations afin de promouvoir leurs droits 
économiques et sociaux et de favoriser le 
développement durable; troisièmement, qu’elle ne 
cherche ni à limiter ni à restreindre le rôle principal de 
l’État sur son territoire national, mais, au contraire, 
qu’elle le renforce; et quatrièmement, qu’elle 
s’inscrive dans les activités de l’Assemblée générale. Il 
faut clarifier sa portée afin d’éviter toute application 
ultérieure éventuelle du Chapitre VII de la Charte, qui 
renvoie au Conseil de sécurité. 

 Certains de ces éléments ont déjà été énoncés 
dans le rapport du Secrétaire général et ont été 
mentionnés par plusieurs délégations qui m’ont 
précédé. Cela donne encore plus de poids à nos propos, 
étant donné que la clarté de ces éléments lèvera les 
incertitudes et permettra de mener une action conjointe 
sans crainte et sans réserve.  

 Mme Juul (Norvège) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, je voudrais remercier le Président de 
l’Assemblée générale d’avoir organisé le présent débat 
et le Secrétaire général de son rapport sur la sécurité 
humaine (A/64/701), qui est le premier du genre. Il 
s’agit d’un excellent document qui nous aide à mieux 
comprendre cette notion et qui en démontre la 
pertinence dans des termes très instructifs. Il était 
vraiment nécessaire. 

 La Norvège est membre du Réseau Sécurité 
humaine. Nous remercions le Costa Rica de ses efforts 
inlassables pour promouvoir la sécurité humaine. Nous 
nous associons pleinement à la déclaration faite par la 
délégation costaricienne au nom du Réseau. Je 
voudrais également exprimer au Japon les 
remerciements sincères de la Norvège pour le rôle de 
chef de file qu’il joue en matière de sécurité humaine, 
aussi bien sur le plan national qu’à l’échelle mondiale. 

 Le moment est venu pour nous tous de porter à 
cette précieuse notion l’attention qu’elle mérite. 
Pourquoi? La notion de sécurité humaine permet de 
mieux comprendre la réalité d’un monde 

interdépendant. Elle oriente nos efforts pour 
promouvoir une meilleure cohérence des politiques 
afin que nos actions en faveur de la paix, des droits de 
l’homme et du développement puissent se renforcer 
mutuellement davantage. 

 Il s’agit essentiellement d’un cadre de 
coopération internationale qui permet aux États et aux 
communautés locales de défendre le droit de leurs 
populations – le droit de vivre à l’abri de la peur, le 
droit de vivre à l’abri du besoin et le droit de vivre 
dans la dignité – en donnant à chaque être humain les 
moyens nécessaires pour y parvenir. Cette notion est 
particulièrement pertinente dans un monde où 
l’intégration mondiale rapide a donné lieu à des 
avantages économiques considérables, mais également 
à une concentration sans précédent des richesses et du 
pouvoir à l’intérieur et au-delà des frontières, 
compromettant ainsi la stabilité sociale et la paix. 

 Nous estimons que la notion de sécurité humaine 
peut apporter à la protection et à la paix ce que la 
notion de développement humain a apporté à la 
manière de penser les politiques économiques, à savoir 
faire entrer en ligne de compte les idées d’égalité, 
d’équité et de justice. Par conséquent, la Norvège 
appuie l’initiative de préparer un projet de résolution 
de l’Assemblée générale sur la sécurité humaine. 

 Mme Rubiales de Chamorro (Nicaragua) (parle 
en espagnol) : Ma délégation voudrait remercier le 
Président de l’Assemblée générale d’avoir organisé cet 
important débat consacré à la sécurité humaine, à 
l’occasion duquel nous devons ouvertement et en toute 
transparence débattre de cette notion pour laquelle la 
communauté internationale n’a toujours pas trouvé de 
définition consensuelle. Nous voudrions également 
remercier le Japon pour son rôle de chef de file en la 
matière. 

 Notre délégation a lu attentivement le rapport du 
Secrétaire général (A/64/701), dont nous apprécions les 
efforts. Cependant, nous sommes préoccupés de 
constater que le Secrétariat a adopté des mesures 
relativement à cette question comme s’il s’agissait 
d’une notion ayant déjà été définie par les États 
Membres et sur laquelle ils se seraient déjà mis 
d’accord. Le rapport présenté par le Secrétaire général 
n’a pas été établi en vertu d’un mandat bien défini, 
étant donné que dans le Document final du Sommet 
mondial de 2005 (résolution 60/1), les chefs d’État et 
de gouvernement se sont uniquement engagés à 
examiner et à définir la notion de sécurité humaine à 
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l’Assemblée générale, processus dans lequel nous 
sommes actuellement engagés. 

 Le rapport est surtout un répertoire des 
différentes opinions sur cette question, qui peuvent 
prêter à diverses interprétations ou définitions. Il 
reprend des éléments allant de l’intégration de la 
nouvelle notion de sécurité humaine à celle du 
développement humain à d’autres approches qui 
pourraient donner lieu à des violations des principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies comme la 
non-ingérence et la non-intervention dans les affaires 
intérieures des États, le respect de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale, le non-recours à la force et le 
respect des droits de l’homme. 

 Au sein de l’Organisation des Nations Unies, 
seule l’Assemblée générale est compétente pour 
débattre d’une telle question, pour que les États 
puissent partager pleinement leurs expériences et 
identifier les pratiques optimales. Il existe de 
nombreuses bonnes pratiques dans les pays en 
développement, que nous pouvons partager avec les 
pays développés, s’agissant surtout de mettre les 
populations au centre des politiques et d’humaniser les 
politiques et programmes gouvernementaux. 

 La sécurité des populations est une responsabilité 
qui incombe directement aux États. C’est à eux qu’il 
appartient d’assurer cette sécurité et de prévenir les 
situations qui risquent de la compromettre. L’ONU doit 
appuyer les plans nationaux à la demande des États et 
dans le plein respect des principes que j’ai déjà 
énumérés. 

 Le Gouvernement nicaraguayen de réconciliation 
et d’unité nationale définit la sécurité humaine, qui doit 
être garanti par chaque État, sur la base de son plan de 
développement humain. Nous estimons que les 
éléments clefs pour assurer la sécurité de nos 
populations et son développement sont la création 
d’emplois et les investissements sociaux dans la santé 
et l’éducation, ainsi que la création des conditions 
permettant à toutes les personnes d’avoir une vie 
meilleure, étant donné que la sécurité se construit par 
le biais du développement. 

 Dans notre pays, nous avons créé un modèle de 
développement fondé sur le pouvoir citoyen, qui est un 
modèle intégré et humaniste, en vue de sortir de la 
pauvreté. Le citoyen nicaraguayen, et ses expériences 
historiques, culturelles, politiques, économiques et 
sociales, est au cœur de ce modèle. Ce nouveau modèle 
vise la survie et l’épanouissement des êtres humains et 

a pour objectif de procéder à des changements 
structurels pour éliminer l’exclusion et libérer les 
potentialités de développement humain des 
Nicaraguayens, en particulier les plus pauvres, les 
femmes, les jeunes, les peuples autochtones, les 
populations d’origine africaine et les handicapés, entre 
autres. Le critère de notre succès est la croissance 
accompagnée de l’élimination de la pauvreté et de la 
faim et de la mise en place des conditions propices au 
plein épanouissement de tous les Nicaraguayens dans 
un pays souverain et indépendant, en union avec tous 
les peuples du monde. 

 La notion de développement humain s’exprime 
par le biais de l’augmentation des possibilités offertes 
aux individus et de l’amélioration de leurs capacités, 
tout en garantissant le plein exercice de leurs droits 
humains et de leurs libertés fondamentales. Il s’agit 
également pour les institutions de l’État de fournir et 
de garantir toutes les possibilités nécessaires pour 
assurer non seulement la survie et préserver la vie, 
mais aussi la pleine jouissance des libertés en vue du 
plein épanouissement de la personne. Il s’agit d’une 
approche fondamentale du modèle de développement 
fondé sur le pouvoir citoyen et c’est ainsi que nous 
assurons la sécurité humaine de nos populations. Nous 
aimerions voir figurer ces approches de la sécurité 
humaine dans toute définition future de cette notion. 

 Les félicitations que nous avons reçues des 
organismes du système des Nations Unies ces trois 
dernières années témoignent de nos efforts visant à 
assurer la sécurité humaine de nos populations. Ces 
organismes ont en effet salué le rôle du Gouvernement 
nicaraguayen dans la défense des populations 
autochtones et le rétablissement de leurs droits, de 
même que nos politiques visant à assurer la 
souveraineté et la sécurité alimentaires et 
nutritionnelles, nos politiques de réduction de la 
pauvreté, et enfin, le fait que le pays ait éliminé 
l’analphabétisme. 

 Enfin, la question de la sécurité humaine doit 
continuer d’être débattue au sein de l’Assemblée 
générale, où les 192 États Membres, dotés chacun 
d’une voix et d’un vote, seront ceux qui parviendront à 
arrêter une définition consensuelle. Si la communauté 
internationale est réellement intéressée par la question 
de la sécurité humaine, elle doit commencer à en 
apporter la preuve en réalisant des progrès dans les 
domaines qui ont le plus d’impact sur la sécurité 
humaine, tels, entre autres, le droit du peuple 
palestinien de disposer d’un État sur son propre 
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territoire, le désarmement nucléaire total et complet, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre afin que 
le réchauffement planétaire n’excède pas 1,5° C, et la 
concrétisation des engagements pris par les pays 
développés d’éliminer la pauvreté dans le monde.  

 Mme Picco (Monaco) : Depuis la tenue, en mai 
2008, du débat thématique de l’Assemblée générale sur 
la question de la sécurité humaine, la délégation 
monégasque ne peut que constater, pour s’en féliciter, 
l’important soutien qu’ont apporté les États Membres à 
la promotion de ce concept. 

 Les avancées importantes de la notion de sécurité 
humaine répondent à l’appel des chefs d’État et de 
gouvernement qui s’étaient engagés lors du Sommet 
mondial de 2005 et traduisent la nécessité de faire face, 
ensemble et de façon concrète, aux nombreuses crises 
qui, ainsi que le rappelle le Secrétaire général dans son 
rapport (A/64/701), nous ont tous récemment affectés. 
À l’heure où nous nous apprêtons à examiner la mise 
en œuvre des objectifs du Millénaire pour le 
développement, la cause des êtres humains qui tous ont 
le droit de vivre libres et dans la dignité, à l’abri de la 
pauvreté et du désespoir, de la peur et du besoin, est au 
cœur de nos priorités. Il apparaît donc opportun de 
poursuivre nos efforts en faveur de la sécurité humaine 
afin d’apporter des réponses adéquates à des situations 
ciblées. 

 Le premier rapport du Secrétaire général revêt 
une signification toute particulière en ce qu’il rappelle 
l’évolution de ce concept qui est au centre des 
principes, des activités et des priorités de notre 
Organisation en ce début de XXIe siècle. 

 En effet, nous œuvrons pour que toutes les 
personnes, et en particulier les plus vulnérables, aient 
la possibilité de jouir de tous leurs droits et de 
développer pleinement leurs potentialités dans des 
conditions d’égalité. À la lumière des crises que nous 
traversons depuis 2008, à commencer par 
l’augmentation des prix des produits alimentaires et du 
pétrole, des problèmes économiques et financiers, des 
situations de conflit, des changements climatiques et 
des catastrophes naturelles, de la propagation des 
maladies infectieuses et autres risques sanitaires, nous 
savons que les menaces de notre époque sont 
interdépendantes et qu’elles ne s’arrêtent pas à nos 
frontières. Il nous faut donc leur apporter une réponse 
intégrée et coordonnée. Pour y parvenir, il incombe à 
chaque gouvernement de disposer d’institutions solides 
et de favoriser un développement social équitable. 

Chaque État doit promouvoir et faire respecter l’état de 
droit qui permet de garantir la paix et la sécurité à ses 
citoyens. La promotion de valeurs que nous partageons 
tous au sein de l’agenda international ne peut que 
renforcer nos capacités et contribuer à la réalisation de 
nos objectifs communs. 

 L’adoption d’une approche globale fondée sur 
une dimension élargie de la sécurité humaine permet, 
d’une part, de développer des mécanismes de réponse 
aux menaces émergentes et, d’autre part, de prévenir 
des situations dangereuses pour les populations civiles, 
d’appuyer des systèmes d’alerte précoce susceptibles 
de réduire leur impact et d’identifier leurs causes 
profondes. C’est dans ce sens que le Gouvernement 
princier reconnaît l’importance de la promotion de la 
sécurité humaine, qui apporte indubitablement une 
valeur ajoutée à nos travaux. 

 Le Gouvernement princier, qui a toujours élaboré 
des politiques de coopération internationale centrées 
sur la personne, en visant l’amélioration des conditions 
de vie et de développement, notamment des plus 
vulnérables – femmes, enfants et personnes 
handicapées – tient donc ici à ajouter sa voix à ceux 
qui, nombreux, sont bien décidés à promouvoir et à 
renforcer la sécurité humaine. 

 Mme Blum (Colombie) (parle en espagnol) : La 
Colombie prend note du rapport du Secrétaire général 
sur la sécurité humaine (A/64/701). Mon pays remercie 
le Président de l’Assemblée générale d’avoir organisé 
le présent débat et salue le rôle actif joué par le Japon 
pour faire avancer l’examen de cette question. 

 Ma délégation réaffirme que, comme il en a été 
décidé au Sommet mondial de 2005, l’Assemblée 
générale est l’instance appropriée pour que les États 
examinent et définissent la notion de sécurité humaine, 
sa portée et son impact éventuel. Compte tenu des 
incidences d’un tel exercice, la large participation de 
tous les États Membres est indispensable pour que ce 
débat soit fructueux et aboutisse à un résultat qui 
reflète le consensus général des États.  

 Le droit des personnes de vivre libres, dans la 
paix et la dignité est repris dans les objectifs et les 
fondements constitutionnels de l’État colombien, dont 
les politiques nationales sont axées sur trois piliers : la 
garantie de la sécurité fondée sur la démocratie, des 
investissements socialement responsables et une 
cohésion sociale fondée sur les libertés. Les actions et 
les réformes constructives menées ces dernières années 
en Colombie dans chacun de ces domaines répondent 
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aux objectifs de développement, de sécurité, de paix et 
de protection des droits définis au Sommet mondial de 
2005. 

 Dans le cadre du débat en vue d’une éventuelle 
définition de la notion de sécurité humaine, nous 
pensons que certains critères doivent être pris en 
compte. Premièrement, il est important que la portée et 
le champ d’application que nous attribuerons à la 
notion de sécurité humaine permettent de renforcer 
l’ensemble des buts et principes consacrés par la 
Charte des Nations Unies. Une définition complète et 
appropriée de la sécurité humaine contribuerait à 
favoriser des relations amicales entre les États et à 
promouvoir la coopération internationale dans les 
secteurs économique, social, culturel et humanitaire. 
Cela serait également bénéfique au développement, aux 
droits de l’homme et à la non-intervention dans les 
affaires intérieures des États.  

 Deuxièmement, il est important que la notion de 
sécurité humaine permette de maintenir les différents 
engagements pris et les diverses définitions adoptées à 
l’Organisation des Nations Unies dans divers domaines 
car ils sont très souvent le résultat de débats 
complexes. Nous observons que dans son rapport, le 
Secrétaire général propose d’étudier de quelle manière 
différents problèmes sociaux, économiques, politiques, 
environnementaux et culturels sont liés à la question de 
la sécurité humaine. Dans chacun de ces domaines, 
notre Organisation a défini les actions que les États, la 
communauté internationale, la société civile et d’autres 
acteurs compétents doivent entreprendre. La sécurité 
humaine ne doit pas modifier mais promouvoir la mise 
en œuvre des accords politiques et des cadres normatifs 
internationaux définis par l’Organisation. 

 Troisièmement, le rapport dont nous sommes 
saisis aujourd’hui identifie trois éléments communs 
aux différentes définitions de la sécurité humaine : 
l’importance de cette notion pour faire face à des 
risques multiples et complexes; la protection des 
individus et le renforcement de leurs capacités d’action 
comme fondement et objectif de la sécurité; et 
l’interdiction du recours à la force contre la 
souveraineté des États. À cet égard, il importe de 
souligner de nouveau qu’une définition de la sécurité 
humaine doit comporter des aspects opérationnels 
reconnaissant clairement que la responsabilité première 
et inaliénable d’assurer la sécurité humaine incombe 
aux États et qu’il est essentiel, à cette fin, de renforcer 
les capacités nationales. Nous devons également 
préciser le rôle d’appui que peut jouer la communauté 

internationale à travers la coopération et l’assistance, 
en coordination avec les politiques et les plans de 
développement nationaux. 

 Enfin, l’identification des domaines d’activités 
dans lesquels pourrait s’appliquer la notion de sécurité 
humaine dépendra de la portée de sa définition. Le 
rapport du Secrétaire général énumère plusieurs crises 
et problèmes mondiaux auxquels pourrait 
éventuellement s’appliquer cette notion. Il est 
nécessaire d’examiner sous un angle universel d’autres 
problématiques internationales qui ont des effets sur la 
dignité et la sécurité des personnes et qui touchent les 
pays de toutes les régions du monde. Il reviendra aux 
États d’évaluer dans chaque domaine la nécessité 
d’application et la valeur ajoutée du concept. 

 Concrétiser le droit de toutes les personnes de 
vivre à l’abri de la peur et du besoin et d’avoir la 
possibilité de jouir de tous leurs droits et de développer 
pleinement leurs potentialités dans des conditions 
d’égalité est un objectif indiscutable que doivent 
poursuivre les États. Nous réaffirmons l’importance 
d’un tel débat à l’Assemblée générale pour trouver un 
terrain d’entente sur la sécurité humaine. Il est 
nécessaire de rechercher un consensus 
intergouvernemental sur la question pour progresser 
dans l’intégration de cette notion aux activités de 
l’ONU, y compris ses nombreux organismes, fonds et 
programmes. 

 M. Oussein (Comores) : Depuis hier, des 
analyses et des propositions très pertinentes ont été 
avancées par les distingués représentants qui m’ont 
précédé en vue d’enrichir ce concept important qu’est 
la sécurité humaine. Aussi vais-je être assez bref. 

 Je voudrais d’emblée remercier le Président de 
l’Assemblée générale d’avoir organisé cet important 
débat. Mes remerciements s’adressent également au 
Secrétaire général, pour la qualité et la clarté de son 
rapport (A/64/701), ainsi qu’au Groupe des Amis de la 
sécurité humaine, coprésidé par le Japon et le Mexique, 
pour les efforts déployés visant à une compréhension 
commune de ce concept qui, il est vrai, soulevait 
quelques inquiétudes, notamment sur la relation entre 
la sécurité humaine et la souveraineté nationale ou 
encore le distinguo entre ce concept et celui de la 
responsabilité de protéger. Toutefois, nous pensons que 
le rapport du Secrétaire général devrait dissiper 
désormais ces inquiétudes en ce qu’il fait de ce 
concept, tant dans ses principes que dans son approche, 
un outil indispensable pour répondre aux multiples 
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crises et défis auxquels la communauté internationale 
est aujourd’hui confrontée. 

 Ce concept, comme chacun le sait, a toujours 
suscité l’intérêt de la communauté internationale et de 
toutes les organisations régionales et sous-régionales 
en ce que, redéfini, il prend en compte non seulement 
le respect intégral de la dignité humaine et des droits 
de l’homme, mais également la création des conditions 
politiques, économiques, sociales, culturelles et 
environnementales de l’exercice de ces droits, sans 
lesquels on ne peut raisonnablement parler de sécurité 
humaine. L’accent est ainsi mis sur le lien indivisible 
entre paix, sécurité et développement. Cela a été 
réaffirmé par la Ligue arabe et l’Union africaine, 
notamment dans son Pacte de non agression et de 
défense commune. Il faudra cependant, dans la 
définition de ce concept, s’attaquer résolument à 
l’élimination de la pauvreté et des inégalités par la 
refonte de l’ordre économique international et prêter 
une attention particulière au droit au développement 
comme un droit prioritaire. 

 Je voudrais enfin conclure en soulignant la place 
centrale que doit occuper ce concept dans les activités 
des Nations Unies, et je souhaite que notre débat 
constitue une source importante de nos délibérations 
futures. 

 M. Sow (Guinée) : La République de Guinée, par 
ma voix, tient à exprimer toute sa reconnaissance au 
Président de l’Assemblée générale pour l’organisation 
du présent débat de l’Assemblée générale sur le rapport 
du Secrétaire général (A/64/701) faisant le point des 
progrès réalisés en ce qui concerne la promotion de la 
sécurité humaine, en application des décisions du 
Document final du Sommet mondial de 2005 
(résolution 60/1).  

 D’emblée, je voudrais féliciter le Secrétaire 
général, M. Ban Ki-moon, pour la qualité et la richesse 
de ce rapport qui dresse le bilan des activités, des 
initiatives et des programmes majeurs consacrés à la 
sécurité humaine par les États Membres et par la 
communauté internationale dans son ensemble. Notre 
appréciation va également aux gouvernements, aux 
groupes de la société civile, aux personnalités 
éminentes, au Réseau Sécurité humaine et aux Amis de 
la sécurité humaine, qui ont apporté une contribution 
significative en vue de la définition et de la mise en 
pratique du concept de sécurité humaine. 

 La République de Guinée, qui a participé 
activement aux différentes rencontres sur la question, 

se réjouit de l’émergence progressive d’un consensus 
international sur la nécessité d’adopter des approches 
globales, intégrées, axées sur l’être humain et fondées 
sur les principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies dans la formulation de la notion de sécurité 
humaine. 

 Nous nous réjouissons dans ce contexte de la 
mise en évidence, dans le rapport du Secrétaire 
général, d’éléments constitutifs communs à toutes les 
définitions déclinées sur la sécurité humaine. Il en 
ressort que la sécurité humaine se fonde sur la création 
de ce que l’Union africaine appelle 

 « des conditions sociales, économiques, 
politiques, environnementales et culturelles 
nécessaires à la survie et à la dignité de 
l’individu, y compris la protection et le respect 
des droits humains, la bonne gouvernance et la 
garantie à chaque individu des opportunités et des 
choix pour son plein épanouissement ». 

 Cette approche centrée sur l’être humain a 
naturellement des implications en termes de 
responsabilité, aussi bien pour les individus et les 
populations que pour les États. Nous soutenons les 
parties pertinentes du rapport du Secrétaire général qui 
soulignent le rôle clef qui incombe aux gouvernements 
et à la population en matière de paix et de stabilité, de 
développement et d’une mise en œuvre de la 
responsabilité de protéger soucieuse du respect de la 
souveraineté et de l’intégrité territoriale des États. 

 En dehors de l’aspect conceptuel, mon pays se 
réjouit d’être l’un des principaux bénéficiaires des 
projets en faveur de la sécurité humaine, et ce, grâce au 
rôle catalytique du Japon et à l’appui des organismes 
du système de l’Organisation des Nations Unies. 
Compte tenu de notre expérience, nous considérons 
qu’il est indispensable de développer la pratique de la 
sécurité humaine, notamment dans le cadre des États 
fragiles ou des États en situation postconflictuelle. 
L’Organisation des Nations Unies reste le cadre 
multilatéral le plus approprié pour une approche 
inclusive et participative de tous les protagonistes en 
vue de mieux cerner le concept de sécurité humaine et 
de le promouvoir dans le monde. 

 La Guinée accueille avec intérêt l’application de 
la notion de sécurité humaine aux priorités des Nations 
Unies, notamment pour relever les multiples défis liés 
à la crise financière et économique mondiale, à la 
volatilité des prix des denrées alimentaires et à 
l’insécurité alimentaire, à la propagation des maladies 
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infectieuses, aux changements climatiques, à la 
prévention des conflits violents, et au maintien et à la 
consolidation de la paix. Le moment est venu de 
consolider les projets relatifs à la sécurité humaine 
dans la mise en place et la concrétisation des objectifs 
prioritaires de l’Organisation des Nations Unies, 
surtout pour faciliter la réalisation des objectifs du 
Millénaire pour le développement. 

 Il convient, à cet égard, d’accorder une attention 
hautement prioritaire aux nombreux pays qui sont 
encore loin de pouvoir satisfaire aux engagements 
contractés sur les OMD qui courent le risque de ne pas 
être atteints à la date de 2015. Il est particulièrement 
urgent de relancer la lutte mondiale contre 
l’analphabétisme et la pauvreté et d’enrayer le 
VIH/sida en favorisant l’accès universel à la 
prévention, au traitement, aux soins et aux services 
d’accompagnement. N’oublions pas que le VIH/sida et 
les autres grandes pandémies comme la malaria et la 
tuberculose restent toujours la première cause de 
mortalité pour les femmes en âge de procréer dans le 
monde, de maladies infantiles et de décès dans les 
régions les plus pauvres et les plus vulnérables. 

 La mise en place d’un programme global de 
sécurité humaine peut favoriser une meilleure 
articulation des efforts faits, au triple niveau national, 
régional et mondial, pour la réalisation des OMD. Nous 
devons également nous assurer que l’élan politique 
suscité par le mouvement en faveur de la sécurité 
humaine sera conforté par l’élargissement de la base 
des donateurs et l’accroissement substantiel des 
contributions financières au Fonds d’affectation 
spéciale des Nations Unies pour la sécurité humaine. 

 Pour terminer, ma délégation apporte son soutien 
aux recommandations contenues dans le rapport du 
Secrétaire général et réitère son engagement à 
contribuer à la promotion du droit de tous de vivre à 
l’abri du besoin et de la peur et dans la dignité. 

 M. Beck (Îles Salomon) (parle en anglais) : Je 
remercie le Président de l’Assemblée générale d’avoir 
organisé la présente plénière de deux jours consacrée à 
la notion de sécurité humaine. Les Îles Salomon 
voudraient, pour commencer, s’associer à la 
déclaration publiée par l’Australie au nom du Forum 
des îles du Pacifique et à la déclaration prononcée par 
le Représentant permanent de Nauru au nom des petits 
États insulaires en développement du Pacifique. 

 À titre national, ma délégation aimerait faire 
connaître ses vues, comme prescrit par le Document 

final du Sommet mondial de 2005 (résolution 60/1), 
dans lequel l’Assemblée générale est priée d’examiner 
et de définir la notion de sécurité humaine. La sécurité 
humaine est abordée au chapitre IV du Document final, 
« Droits de l’homme et état de droit ». Il existe 
plusieurs définitions, mais on est loin d’arrêter une 
définition commune dans notre recherche d’un 
consensus sur la question. 

 L’ambiguïté de la définition de la sécurité 
humaine est liée à la notion de responsabilité de 
protéger, un autre concept qui fait l’objet d’un débat à 
l’Assemblée générale. La sécurité humaine, comme 
nous l’avons entendu, est une démarche axée sur les 
personnes et liée à la protection et au renforcement des 
capacités d’intervention. Bien que je sois le quarante-
troisième orateur à intervenir dans ce débat, j’ai plus 
de questions que de réponses. Pour nous, en fin de 
compte, il s’agit d’élimination de la pauvreté, de 
développement durable et d’actions globales qui 
garantissent la survie des populations les plus 
vulnérables. Pour nous, le développement durable est 
la principale variable qui doit fournir et assurer un 
sentiment de sécurité aux citoyens les plus vulnérables 
et les plus marginalisés. 

 La sécurité humaine, c’est être à l’abri du besoin. 
Les deux autres libertés – vivre à l’abri de la peur et 
dans la dignité – s’ensuivent naturellement. Nous le 
disons dans le contexte du monde divisé dans lequel 
nous vivons et où une partie dispose de trop de denrées 
alimentaires et l’autre n’en a pas suffisamment. La 
sécurité humaine cherche à rectifier ces déséquilibres 
en investissant dans les populations afin de les aider à 
s’aider elles-mêmes. 

 Ma délégation trouve préoccupant que notre 
engagement en faveur de la coopération laisse encore à 
désirer. La distribution de médicaments ne se fait pas à 
grande échelle, le monde est de plus en plus militarisé, 
et les principes des droits de l’homme continuent d’être 
politisés ici, dans cette salle même, ce qui rend 
l’application de la notion de sécurité humaine vague et 
lointaine. En d’autres termes, nous avons abandonné 
les victimes à elles-mêmes, et un dialogue authentique 
a cédé la place à l’antagonisme. 

 Je le dis en tant que représentant d’un pays qui 
sort d’un conflit. Les appels à l’aide que nous avions 
lancés lors de notre conflit ethnique en 1999 n’ont été 
entendus qu’en 2003 par la communauté internationale, 
lorsque, nos voisins, les pays de la région nous ont 
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prêté assistance dans le cadre de la Mission régionale 
d’assistance aux Îles Salomon. 

 Ce qui, pour nous, est quelque peu troublant, 
c’est que chaque fois que nous proposons des concepts 
et des mécanismes en vue d’établir la confiance entre 
nous, nous continuons de ne pas nous y tenir. Sur le 
papier, la notion de sécurité humaine semble être une 
bonne chose, et nous disons tout ce qu’il faut dans nos 
déclarations, mais dans la pratique, seule une infime 
minorité en tire avantage. Dans de nombreux cas, nous 
avons créé des orphelins au sein du système des 
Nations Unies et placé une barrière de métal autour de 
certains États. La Commission de consolidation de la 
paix, par exemple, a été mise en place pour aider les 
pays sortant d’un conflit, mais elle ne s’occupe que de 
quatre pays. 

 Nombre des problèmes mondiaux actuels sont des 
multiplicateurs de menaces qui créent des dangers 
humanitaires pluridimensionnels dans le contexte des 
changements climatiques et des crises alimentaire, 
énergétique et financière, mais les solutions 
systématiques qui permettraient de corriger le système 
international – dont la conclusion du Cycle de Doha, la 
mise de la mondialisation au service de tous, la 
conclusion d’un accord juridiquement contraignant 
dans le cadre du processus de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, l’accès 
universel au Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme et la cessation de la 
production d’armes – ne sont pas prises en compte. 

 Ma délégation tient à signaler que c’est le 
deuxième débat que l’Assemblée générale tient sur la 
question depuis 2005. Ma délégation note également 
que le rapport du Secrétaire général (A/64/701) 
n’aborde pas les questions soulevées lors du dernier 
débat. C’est pourquoi il faut poursuivre les discussions 
en vue de parvenir à un consensus sur cette notion. 

 Le rapport contient trois recommandations : que 
la valeur ajoutée de la sécurité humaine soit prise en 
compte, qu’elle soit intégrée dans les activités de 
l’ONU, et qu’un appui soit fourni au Fonds 
d’affectation spéciale des Nations Unies pour la 
sécurité humaine. Le rapport laisse entendre qu’il est 
de plus en plus admis qu’il convient d’envisager la 
sécurité sous un angle plus large, ce qui est également 
l’avis de ma délégation. Le rapport propose cependant 
une approche fragmentée consistant à régler les 
problèmes mondiaux par le biais de projets nationaux. 
Il cherche à créer une fausse impression de sécurité et 

de stabilité en s’attaquant aux symptômes plutôt 
qu’aux causes des problèmes. 

 L’accroissement de la fréquence et de l’intensité 
des catastrophes est tel que la stabilité reste précaire 
dans les pays vulnérables. On oublie souvent les 
responsabilités historiques de ceux qui déclenchent ces 
problèmes. Les mécanismes mondiaux de mise en 
œuvre des objectifs du Millénaire pour le 
développement, le Programme d’action pour le 
développement durable des petits États insulaires en 
développement, la Stratégie de Maurice, le Programme 
d’action en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2001-2010 et les programmes relatifs aux 
changements climatiques ne bénéficient d’aucun appui. 
Si nous souhaitons prendre des mesures correctives, il 
faudra tenir les engagements pris vis-à-vis de ces 
mécanismes. 

 Deuxièmement, il faut établir des liens plus 
solides entre l’ONU et les États Membres. L’ONU doit 
maintenir sa présence au niveau des pays. Des relations 
à distance ne sauraient remplacer un dialogue direct; 
elles affaiblissent le multilatéralisme et sont en 
contradiction avec tous nos débats sur l’unité d’action 
des Nations Unies et sur des solutions axées sur les 
personnes. C’est plus facile à dire de loin, mais le défi 
consiste à voir le système fonctionner. Les Îles 
Salomon sont gérées à distance par l’ONU. 

 Enfin, la recherche d’un consensus sur la sécurité 
humaine signifie que nous devons examiner les 
solutions de manière globale, tant au niveau mondial 
que national. Sinon, nous acceptons, lorsque nous 
examinons le Document final du Sommet mondial de 
2005, l’argument et l’analogie selon lesquels le 
système des Nations Unies fonctionne comme un 
camion de pompiers qui éteint des incendies partout 
dans le monde sans rien faire à l’encontre de ceux qui 
les allument. 

 M. La Yifan (Chine) (parle en chinois) : Depuis 
2005, lorsque la notion de sécurité humaine a été 
intégrée dans le Document final du Sommet mondial 
de 2005 (résolution 60/1), il y a eu, de la part des 
Membres et des divers organismes de l’ONU, une 
volonté générale d’étudier et d’examiner cette notion. 
La poursuite des débats au sein de l’Assemblée 
générale permettra d’examiner en profondeur de cette 
notion et de clarifier nos idées à ce sujet. 

 Je voudrais souligner trois points. Premièrement, 
l’introduction de la notion de sécurité humaine traduit 
notre souci de liberté, de dignité et de défense de 
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droits. La sécurité humaine porte sur de nombreux 
domaines différents et elle demeure jusqu’à présent 
une notion abstraite et générale, à propos de laquelle il 
n’existe pas d’accord international unanime. Divers 
pays, organisations internationales et universitaires ont 
des interprétations différentes de la notion de sécurité 
humaine. Il convient donc de poursuivre le débat sur 
les connotations de cette notion afin de la définir plus 
clairement. Nous appuyons les efforts supplémentaires 
déployés par l’ONU en vue de dégager un consensus. 

 Deuxièmement, la responsabilité principale de la 
protection de la sécurité humaine incombe aux 
gouvernements. La communauté internationale et les 
acteurs extérieurs peuvent fournir une aide 
constructive. Cependant, ils doivent le faire en 
respectant pleinement la volonté des parties concernées 
et en se conformant aux buts et principes énoncés dans 
la Charte des Nations Unies. 

 Troisièmement, la sécurité humaine se rapporte à 
la question du développement. La crise financière, 
l’insécurité alimentaire, la propagation des maladies 
infectieuses, les changements climatiques et les 
conflits violents ont eu des effets graves et néfastes sur 
les pays en développement, qui sont les plus touchés. 
Les pays en développement ont davantage de 
problèmes à faire en sorte que leurs populations vivent 
à l’abri de la faim, de la pauvreté, des maladies et des 
violations de leurs droits. Dans la situation actuelle, la 
communauté internationale devrait s’intéresser 
davantage aux discussions et efforts menés en matière 
de développement et s’y investir davantage. Les pays 
développés devraient renforcer leurs efforts pour 
assister les pays en développement, en particulier les 
pays les moins développés et les pays africains, et les 
aider à développer leurs capacités en vue de parvenir à 
un développement durable. 

 M. Al Habib (République islamique d’Iran) 
(parle en anglais) : Ce serait vraiment commode si on 
pouvait effacer ou contourner l’histoire. Cependant, 
nous vivons au beau milieu de l’histoire et les 
expériences historiques restent gravées dans nos 
mémoires. L’histoire ne s’est pas arrêtée; elle est avec 
nous en ce moment même. Il semble extrêmement naïf 
de vouloir oublier le passé alors qu’il nous 
accompagne dans l’avenir. Nous nous souvenons de 
nos expériences historiques difficiles et nous nous 
trouvons toujours confrontés à un système international 
biaisé, fondé sur l’hégémonie des plus puissants. En 
fait, les puissants règnent sans se soucier du niveau des 
souffrances endurées par les faibles. Par exemple, les 

débats qui sont menés dans ce bâtiment, ainsi que la 
manière dont ils sont menés, donnent très peu de 
raisons d’avoir confiance dans le système international 
et l’architecture multilatérale actuels. Ce qui est surtout 
frappant, c’est le choix sélectif des sujets abordés : de 
la responsabilité de protéger l’année dernière, on passe 
à la sécurité humaine cette année. 

 Il est faux de prétendre que certains États 
Membres sont en faveur de la sécurité humaine et que 
d’autres ne le sont pas. Pour beaucoup, ce n’est pas une 
question d’aimer ou de ne pas aimer les nouvelles 
notions, il s’agit plutôt d’un manque général de 
confiance dans la fiabilité du système multilatéral et 
international actuel, caractérisé par un énorme et 
persistant déficit en termes d’équité et d’impartialité. 

 Il est courant de recourir à des approches 
sélectives et au deux poids deux mesures. Les notions 
sont régulièrement et cyniquement mal interprétées, 
sorties de leur contexte original ou appliquées 
arbitrairement contre quelques-uns, quand et comme 
les plus puissants le souhaitent. En même temps, les 
questions ne sont pas traitées selon les avantages 
qu’elles présentent pour l’humanité mais parce qu’elles 
plaisent à quelques-uns. Les exemples sont nombreux. 

 La tendance de promouvoir la sécurité humaine, 
telle qu’elle est actuellement comprise, comme une 
panacée pour tous les maux de l’humanité, est une 
tentative visant à créer une méganotion qui rassemble 
les trois piliers des activités des Nations Unies : le 
développement, la paix et la sécurité, et les droits de 
l’homme. Sans une démarcation et une définition 
claires, cette notion est susceptible de faire l’objet de 
mauvaises interprétations ou d’abus. En outre, la 
tentation d’étendre à l’excès ses limites et son champ 
d’application ne fait qu’intensifier les incertitudes sur 
cette notion et ses implications. 

 Entre-temps, l’interprétation actuelle de la 
sécurité humaine tend à ignorer les causes profondes 
des graves crises multiformes auxquelles l’humanité 
est confrontée. La plupart de ces crises ne résultent pas 
de l’absence de sécurité humaine et ne seront pas 
résolues par la seule sécurité humaine. À l’évidence, la 
nature et l’origine des plusieurs crises auxquelles les 
peuples du monde ont été confrontés ces dernières 
années – comme les crises alimentaire, énergétique et 
financière –, sont systémiques, et on devrait, par 
conséquent, essayer de les résoudre principalement à ce 
niveau. 
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 Bien entendu, ces crises ont des effets graves sur 
la vie quotidienne des individus. Cependant, on ne peut 
mettre fin à cette souffrance sans s’attaquer tout 
d’abord aux inégalités de longue date et aux échecs 
persistants sur le plan systémique. En effet, la menace 
la plus pressante et la plus imminente qui pèse sur 
l’humanité provient d’une absence fondamentale de la 
sécurité mondiale, résultat de la mauvaise conduite de 
certains, au prix de la souffrance des autres. 

 S’agissant du rapport du Secrétaire général 
(A/64/701), nous aimerions faire la distinction entre le 
rapport et les discussions en cours entre les États 
Membres sur la sécurité humaine et sa définition, son 
champ d’application et sa portée, en application du 
paragraphe 143 du Document final du Sommet mondial 
de 2005. Nous participons à ces discussions, mais nous 
ne comprenons toujours pas sur la base de quel mandat 
le Secrétaire général a présenté ce rapport. La pratique 
consistant à promouvoir certains sujets en fermant les 
yeux sur les préoccupations dignes de foi y relatives, 
exprimées par plusieurs États Membres, est 
inacceptable. En outre, le choix sélectif des sujets 
abordés relativement au Document final du Sommet 
mondial ou à d’autres questions internationales 
importantes porte atteinte à la crédibilité des résultats. 

 Par ailleurs, le rapport dont nous sommes saisis 
semble être injuste et partial en ce qui concerne la 
réalité des débats sur la sécurité humaine. Par exemple, 
le rapport ne fait pas état des susceptibilités de 
nombreux États Membres et des préoccupations qu’ils 
ont exprimées à propos de la sécurité humaine. 
L’introduction décrit une situation peinte en rose, 
faisant fi des préoccupations exprimées notamment au 
sujet de la définition, de la portée, du champ 
d’application et des conséquences futures de la notion. 
Ces préoccupations demeurent et doivent être prises en 
considération. Ce même déséquilibre s’est encore 
manifesté dans la composition du groupe d’experts, 
lors des discussions informelles tenues hier. 

 Le rapport s’efforce d’élargir le paradigme de la 
sécurité et, ce faisant, essaie de définir la sécurité 
humaine comme étant une notion indépendante de la 
sécurité nationale. Mais il ne s’agit pas, nous semble-t-
il, de deux questions différentes. Le bien-être et la 
sécurité de tous les citoyens constituent une partie 
intégrante et indivisible de la sécurité nationale de 
chaque État. En outre, la sécurité des gouvernements et 
celle des citoyens ne sont pas deux choses distinctes, 
comme le laisse entendre le paragraphe 21 du rapport. 

 Le rapport tente de donner l’impression que la 
sécurité humaine remédierait aux causes profondes des 
problèmes auxquels l’être humain est confronté. Mais 
il survole à peine les principales d’entre elles. Il se 
cantonne dans l’analyse aux niveaux communautaire et 
national et passe quasiment sous silence les causes 
systémiques de l’insécurité humaine.  

 Si, comme ses défenseurs l’affirment, la notion 
de sécurité humaine vise à remédier aux causes 
profondes, peut-être serait-il alors utile d’étudier les 
informations suivantes, qui peuvent être obtenues 
facilement, sur les principales raisons de l’insécurité 
humaine dans les secteurs économique, social et 
politique : les cinq principaux pays ayant envahi et 
occupé les territoires d’autres États dans l’histoire 
récente; les cinq pays enregistrant les dépenses 
militaires les plus élevées; les cinq pays tirant le 
revenu le plus important du commerce des armes; les 
cinq premiers pays de destination des flux de capitaux 
illicites; les cinq premiers pays de destination des 
victimes de la traite des personnes; les cinq plus grands 
pollueurs de l’environnement, également à l’origine 
des changements climatiques; les cinq pays versant les 
pots-de-vin les plus importants à des responsables 
corrompus d’autres pays; les cinq pays versant les 
subventions agricoles les plus élevées au détriment des 
moyens de subsistance des fermiers démunis d’autres 
pays; les cinq principaux pays dont les entreprises 
pharmaceutiques exploitent les droits de propriété 
intellectuelle pour empêcher les populations d’accéder 
à des médicaments plus abordables; et, enfin, les cinq 
plus grands acheteurs de diamants du sang et de 
stupéfiants. 

 Bien entendu, cette liste est interminable. 
Toutefois, l’idée à retenir est que la notion de sécurité 
humaine ne doit pas être considérée, contrairement à ce 
que cherche à faire le rapport, comme une nouvelle 
tentative de rejeter la responsabilité de l’insécurité 
humaine dans le monde sur les épaules des 
gouvernements des pays en développement. Le 
chapitre du rapport qui traite de l’application du 
concept de sécurité humaine à différentes priorités des 
Nations Unies suit la même tendance. Nous craignons 
que la future intégration de ce concept dans les 
activités de l’Organisation s’inscrive dans la même 
voie.  

 Par ailleurs, la définition des fondements de la 
sécurité humaine proposée dans le rapport est 
incohérente. Au paragraphe 23, par exemple, la notion 
est limitée au développement des potentialités et à la 
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capacité d’action, alors qu’au paragraphe 28, deux 
grandes composantes de la sécurité humaine sont 
distinguées : la capacité d’action et la protection. 
L’idée de protection fait référence à la notion de 
responsabilité de protéger, que le rapport s’emploie 
dans une certaine mesure à différencier du concept de 
sécurité humaine, au paragraphe 24. Le rapport ne 
parvient toutefois pas à opérer cette distinction et 
reconnaît tacitement le lien entre responsabilité de 
protéger et sécurité humaine. La sécurité humaine, telle 
qu’elle est envisagée dans le rapport, n’est qu’une 
représentation plus plaisante de la responsabilité de 
protéger, qui préconise l’intervention dans les affaires 
intérieures des États. Nous ne souscrivons pas à cette 
approche. 

 Pour nous, la responsabilité première et inhérente 
des États de garantir le respect du droit n’est 
subordonnée à aucune condition, contrairement à ce 
que semble indiquer le paragraphe 20 du rapport. En 
outre, nous n’admettons pas que les défenseurs de la 
notion de sécurité humaine puissent automatiquement 
remédier aux soi-disant causes profondes de 
l’instabilité, par ailleurs très vagues, lorsque les 
gouvernements sont instables ou en péril, comme il est 
suggéré au même paragraphe. De tels efforts doivent 
être déployés, le cas échéant, à la demande du 
gouvernement concerné, qui doit pleinement les 
approuver, y participer, les diriger et se les approprier. 

 Il est essentiel de respecter pleinement le droit 
international et la Charte des Nations Unies s’agissant 
des principes de souveraineté, d’intégrité territoriale et 
de non-ingérence dans les affaires intérieures des 
États dans l’examen futur de la notion de sécurité 
humaine sur le plan international. Il doit également être 
reconnu que l’État, au niveau national, est et demeure 
la seule autorité ayant le pouvoir et la responsabilité de 
garantir les moyens de subsistance, la dignité et les 
droits de toutes les personnes soumises à son autorité. 

 Pour terminer, nous pensons que les États 
Membres doivent se mettre d’accord sur trois questions 
en suspens : Quelles sont les causes profondes de 
l’insécurité humaine? Qui est responsable de 
l’insécurité humaine dans le monde? Et comment la 
sécurité humaine peut être garantie à tous de manière 
durable? Il semble que ces questions continuent de 
susciter des réponses très différentes. 

 M. Khalid Mohammed Osman Sidahmed 
Mohammed Ali (Soudan) (parle en arabe) : Je 
voudrais tout d’abord remercier le Président de 

l’Assemblée générale d’avoir organisé ce débat 
important sur la sécurité humaine.  

 Le concept de sécurité reste une préoccupation 
centrale de l’être humain depuis que celui-ci est apparu 
sur terre. Le fait d’être à l’abri de la peur et de ne pas 
souffrir de la faim est un sujet de la plus haute 
importance pour toutes les religions. Dans l’islam, une 
sourate du Coran est consacrée à cette question : « À 
cause du pacte des Qurayshites,/De leur pacte 
[concernant] les voyages d’hiver et d’été./Qu’ils 
adorent donc le Seigneur de cette Maison (la 
Kaaba)./qui les a nourris contre la faim et rassurés de 
la crainte! » Je suis convaincu que les autres religions 
y font également référence. 

 Ma délégation a étudié avec attention le rapport 
du Secrétaire général sur la sécurité humaine 
(A/64/701). Il ressort clairement du rapport que les 
États Membres ne sont pas encore parvenus à définir 
de manière précise la notion de sécurité humaine à 
partir de laquelle l’Organisation des Nations Unies 
peut agir. Néanmoins, le Fonds d’affectation spéciale 
des Nations Unies pour la sécurité humaine mène en la 
matière plusieurs activités que nous saluons.  

 Le paragraphe 143 du Document final du Sommet 
mondial de 2005 (résolution 60/1) a établi un cadre 
général pour l’examen de cette notion. Nous estimons 
qu’il est important que les États Membres conviennent, 
à l’Assemblée générale, d’une définition avec un 
mandat précis et pratique sur laquelle l’ONU peut 
s’appuyer pour toute activité future. Cette définition 
doit, à notre avis, tenir compte des priorités suivantes : 
premièrement, le plein respect du droit international, 
de la Charte des Nations Unies et des principes relatifs 
au respect de la souveraineté, de l’intégrité territoriale 
et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des 
États qu’elle consacre; deuxièmement, le plein respect 
de la prérogative des gouvernements nationaux de 
définir les menaces à la sécurité humaine dans leur 
pays et de déterminer les moyens appropriés de les 
traiter et de remédier à leurs causes; troisièmement, 
l’assistance extérieure doit être prise en charge et être 
approuvée par l’État concerné, en conformité avec le 
droit international, la Charte des Nations Unies et la 
législation nationale. 

 Il ressort des déclarations que nous avons entendu 
hier et aujourd’hui que les menaces à la sécurité 
humaine et les réponses prioritaires apportées diffèrent 
selon les pays et selon les régions. Des menaces à la 
sécurité humaine au niveau international demeurent. 
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Celles-ci exigent que l’ONU et ses différents organes 
et institutions spécialisées redoublent d’efforts dans les 
limites des mandats de chacun. Le rapport du 
Secrétaire général mentionne certains de ces risques, 
notamment les changements climatiques; 
l’augmentation de la pauvreté; les conflits armés; la 
hausse du prix des denrées alimentaires et des 
combustibles; la prolifération des armes légères, des 
armes de destruction massive et des armes nucléaires; 
la crise financière et économique mondiale; 
l’occupation étrangère; et les sanctions unilatérales. 

 La sécurité humaine, dans tous ses aspects, ne 
doit pas entraîner un ciblage motivé par des 
considérations politiques ou par la pratique du deux 
poids, deux mesures. Elle ne doit pas non plus devenir 
un instrument employé par ceux qui provoquent des 
crises ni par les marchands de guerre. Si nous 
examinons la carte du monde aujourd’hui, nous 
constatons qu’il existe de nombreux domaines dans 
lesquels l’ONU doit s’engager activement pour garantir 
la sécurité humaine. Il existe bien évidemment des 
menaces régionales à la sécurité humaine que les 
organisations régionales tentent de contrer en fonction 
de leurs priorités. Cela exige l’appui et l’assistance de 
l’ONU et de la communauté internationale. Au niveau 
national, chaque pays s’efforce de régler ses propres 
problèmes et a besoin d’un appui régional et de l’appui 
de l’ONU pour y parvenir. L’ONU continue à jouer un 
rôle important et même crucial au travers de ses efforts 
pour encourager la diplomatie préventive, lutter contre 
les causes profondes des crises, réaliser le 
développement durable et trouver des solutions aux 
crises internationales qui menacent la sécurité d’une 
grande partie de l’humanité. 

 M. Moktefi (Algérie) : La délégation algérienne 
tient d’abord à exprimer ses remerciements au 
Président de l’Assemblée générale, M. Ali Abdussalam 
Treki, pour avoir bien voulu organiser cet important 
débat. Par la même occasion, ma délégation adresse ses 
vifs remerciements au Secrétaire général, M. Ban Ki-
moon, pour la présentation hier de son rapport 
exhaustif sur la sécurité humaine (A/64/701), 
conformément à la résolution 60/1 par laquelle 
l’Assemblée générale lui demandait de faire le point 
des progrès réalisés en ce qui concerne la définition et 
la promotion de la sécurité humaine depuis le Sommet 
mondial de 2005. 

 Le rapport soumis à notre examen dresse 
notamment le bilan des débats autour de cette nouvelle 
notion de sécurité humaine ainsi que ses diverses 

définitions. Ce document a le mérite de susciter 
beaucoup d’intérêt et de profondes discussions, 
d’autant plus qu’il est l’émanation de recherches et de 
contributions d’éminentes personnalités. Il fait état 
notamment d’expériences intéressantes de certains 
pays en la matière et de la mise en œuvre de projets de 
développement. 

 Tout en rappelant que les discussions d’hier et 
d’aujourd’hui s’inscrivent dans le prolongement du 
débat thématique qu’a tenu l’Assemblée générale sur 
ce même thème le 22 mai 2008, l’Algérie estime que 
les débats en vue d’une éventuelle décision sur la 
question de la sécurité humaine relèvent de la 
compétence de l’Assemblée générale. Aussi, toute 
discussion entre les États Membres sur ce point devrait 
être en conformité avec les principes de base énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, notamment ceux 
relatifs au respect de la souveraineté nationale, de 
l’intégrité territoriale et de la non-ingérence dans les 
affaires intérieures d’un État, ainsi que le respect du 
principe du droit à l’autodétermination des peuples 
sous occupation étrangère. 

 Ma délégation ne peut qu’apprécier les objectifs 
louables et nobles prêtés à ce nouveau concept, tout 
comme elle relève que des éléments de réponse ont été 
fournis dans le cadre de cette formule, qui a pour souci 
d’assurer les conditions de bien-être de chaque 
individu dans un environnement de paix et de stabilité. 
Cela constitue une tentative de trouver une expression 
concrète au paragraphe 143 du Document final du 
Sommet mondial de 2005 adopté par nos chefs d’État 
et de gouvernement. 

 Cela étant, il n’en demeure pas moins qu’au stade 
de la réflexion sur le contenu du concept de la sécurité 
humaine, de sérieuses questions se posent, 
particulièrement lorsqu’il y a risque d’empiéter sur des 
principes universellement reconnus comme celui de la 
souveraineté des États. Des appréhensions persistent, 
notamment sur le fait que la notion de sécurité humaine 
pourrait être exploitée et utilisée comme moyen 
d’ingérence dans les affaires intérieures d’un État. 
C’est pourquoi ma délégation s’interroge sur le 
véritable sens et la portée du passage figurant au 
paragraphe 19 du rapport A/64/701, selon lequel 
« assurer la sécurité humaine ne passe pas par le 
recours à la force contre la souveraineté des États ».  

 Au lieu de rassurer, cette affirmation crée plutôt 
l’effet contraire car elle suscite plus de suspicions. Le 
paragraphe 21 du même rapport jette pour sa part le 
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doute sur les relations entre les gouvernements et les 
citoyens quand il est affirmé que « la sécurité humaine 
offre un cadre analytique permettant de créer de 
véritables possibilités de partenariat entre 
gouvernements et citoyens », alors qu’en réalité cette 
relation est déjà régie par différents instruments de la 
législation nationale et du droit international. Les 
paragraphes 23 et 24 du rapport, portant sur la relation 
entre la sécurité humaine et la responsabilité de 
protéger, nécessitent eux aussi plus de clarification eu 
égard à la sensibilité de cette question. 

 La délégation algérienne considère qu’il y a lieu 
d’être attentif afin d’éviter la confusion entre la 
sécurité humaine et les tentatives d’utiliser la 
responsabilité de protéger pour justifier l’immixtion 
dans les affaires intérieures, particulièrement entre les 
gouvernements et leurs citoyens. Un principe cardinal 
est bien que ce sont les gouvernements qui ont la 
responsabilité primordiale d’assurer la sécurité de leurs 
citoyens. La responsabilité de la communauté 
internationale est complémentaire, dans le sens où son 
rôle se limite, à la demande et avec le consentement du 
gouvernement demandeur, à l’aider à renforcer ses 
capacités d’action pour faire face aux défis et menaces 
auxquels il est confronté. 

 Par ailleurs, dans le cadre de ce débat, ma 
délégation s’interroge également sur la relation entre la 
notion de sécurité humaine et la problématique Nord-
Sud.  

 Pour lever toute confusion, ma délégation 
voudrait bien savoir, finalement, quelle est la 
différence fondamentale entre la sécurité humaine et 
les concepts déjà consacrés que sont le développement 
humain, le droit au développement, le développement 
durable et le développement social. En quoi la sécurité 
humaine serait-elle différente de la sécurité 
multidimensionnelle telle qu’adoptée par 
l’Organisation des États américains? Il est fort à 
craindre que la prolifération de concepts risque au plan 
analytique de nous éloigner des vrais problèmes, qui ne 
pourraient alors être traités faute d’avoir été identifiés 
correctement. En effet, une définition trop large 
mènerait forcément à une absence de clarté et de 
rigueur analytique. 

 Face à ces interrogations, le constat évident qu’il 
y a lieu de tirer pour le moment, c’est qu’il n’y a pas 
encore de définition claire et consensuelle du concept 
de sécurité humaine. Ma délégation estime par 
conséquent qu’il serait, à ce stade, prématuré de 

prendre une quelconque décision sur la manière 
d’intégrer ou de généraliser la sécurité humaine dans 
les activités du système des Nations Unies. 

 Mlle Al-Thani (Qatar) (parle en arabe) : Ma 
délégation se félicite de la convocation du présent 
débat et remercie le Secrétaire général d’avoir préparé 
son rapport (A/64/701) et son résumé instructif sur la 
sécurité humaine. Nous remercions également les 
experts de leur participation au dialogue interactif. 

 Au vu de l’attention accordée par les 
gouvernements, les organisations régionales et 
internationales, les organisations non 
gouvernementales et le monde universitaire au concept 
de la sécurité humaine, nous devons en débattre dans le 
cadre intergouvernemental de l’Assemblée générale, en 
particulier compte tenu du fait qu’une définition 
pratique et consensuelle n’a pas encore été arrêtée. Le 
présent débat de fond revêt donc une très grande 
importance. 

 Il n’est pas étonnant que le concept de la sécurité 
humaine continue de se développer et de s’étendre, 
même si ses éléments et ses caractéristiques ne sont pas 
nouveaux et sont consacrés dans les buts et principes 
inscrits dans la Charte des Nations Unies. Les efforts 
ciblés et coordonnés déployés ces 20 dernières années 
par l’Assemblée pour définir le concept ajouteront à sa 
valeur. C’est pourquoi nous nous félicitons des nobles 
fondements et objectifs de la sécurité humaine. Notre 
but est de mettre les populations à l’abri de la peur et 
du besoin et de garantir leur dignité. 

 Certains gouvernements et organisations 
régionales et internationales ont commencé à examiner 
des stratégies, des programmes et des visions 
multiformes en matière de sécurité humaine. Nous 
soulignons la nécessité d’appliquer la notion de 
sécurité humaine conformément à des règles qui 
respectent le droit international afin d’éviter toute 
violation de la souveraineté et de l’intégrité territoriale 
des États et de veiller à ce que la notion de sécurité 
nationale ne soit pas éliminée. Nous devons également 
examiner les causes et les problèmes sous-jacents qui 
menacent la sécurité humaine, tels que l’extrême 
pauvreté et les crises économiques. 

 Le rapport du Secrétaire général n’aborde pas la 
question de l’occupation étrangère, en dépit de ses 
multiples répercussions. Les abus et une politique de 
deux poids, deux mesures sont parmi les principaux 
facteurs qui suscitent la critique de principes censés 
être à l’abri de toute critique, comme par exemple les 
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principes relatifs à l’intervention humanitaire, à la 
sécurité humaine et à la responsabilité de protéger. 

 Convaincu que des solutions pacifiques et 
préventives sont plus importantes et légitimes que 
l’emploi de la force, l’État du Qatar a mené une série 
d’efforts diplomatiques, en coopération avec l’ONU et 
des États amis, pour régler des problèmes régionaux et 
internationaux et protéger les personnes touchées. 

 La sécurité, le développement et les droits de 
l’homme sont interdépendants. La sécurité humaine ne 
fait pas de distinction entre les droits civiques, 
économiques, sociaux, politiques et culturels. Ainsi, les 
sages politiques menées par le Qatar, sous la direction 
de S. A. le Cheikh Hamad bin Khalifa Al-Thani, – en 
particulier le projet « Qatar National Vision 2030 » –, 
sont axées sur les personnes et sur la promotion du 
développement économique et social afin de préserver 
la sécurité et le bien-être des personnes et les droits de 
l’homme, qui sont tous des aspects de la sécurité 
humaine. À l’avant-garde de nos priorités nationales se 
trouve le droit à l’éducation, surtout en période de crise 
et de conflit armé. S. A. la Cheikha Mozah Bint Nasser 
Abdullah Al-Missned, épouse de l’Émir du Qatar et 
Envoyée spéciale de l’UNESCO, a souligné 
l’importance du droit à l’éducation, surtout au plan 
international.  

 Enfin, nous attendons avec intérêt d’autres 
rapports, ainsi qu’un débat et un dialogue plus ouverts 
qui nous permettront de clarifier la notion de sécurité 
humaine, ses éléments, ses objectifs, sa portée et les 
moyens de la mettre en œuvre. 

 M. Jaber (Liban) (parle en anglais) : Je remercie 
le Président de l’Assemblée générale d’avoir organisé 
le présent débat consacré à la sécurité humaine. Je 
remercie également le Secrétaire général pour son 
rapport complet sur ce thème (A/64/701) et je salue les 
efforts déployés par les Amis de la sécurité humaine, 
en particulier le Japon et le Mexique. 

 Dans son rapport, le Secrétaire général indique 
que « le concept de sécurité humaine renvoie par 
ailleurs à l’universalité et à la primauté d’un ensemble 
de libertés fondamentales » (A/64/701, par. 26). Que 
nous choisissions d’interpréter ce concept dans un sens 
étroit ou plus large, il importe de noter l’évolution de 
la situation dans le monde au cours des dernières 
décennies. Il y a eu un accroissement des contacts entre 
les peuples dans différents secteurs et entre les pays du 
fait de la mondialisation, ce qui, par ricochet, a 
intensifié la corrélation entre les risques et les défis 

posés à la sécurité auxquels sont confrontées les 
personnes et les sociétés. Ce sont souvent les civils qui 
paient le plus lourd tribut aux conflits modernes, qui 
sont essentiellement internes. Ces événements 
nécessitent alors le déploiement d’efforts accrus pour 
protéger ces civils. Ainsi, les trois piliers de l’ONU  
– sécurité, développement et droits de l’homme – sont 
interdépendants. Cette interdépendance croît dans le 
monde d’aujourd’hui. 

 Une compréhension étroite de la sécurité risque 
non seulement de négliger les préoccupations graves 
légitimes et les besoins fondamentaux des personnes, 
mais également d’avoir un impact direct sur leur 
sécurité et leur vie quotidienne. Parmi ces risques 
graves, il y a la faim, la pauvreté, les maladies 
infectieuses, les changements climatiques, les conflits 
armés, l’occupation, la migration et d’autres. Par 
ailleurs, nous pouvons nous demander si ces risques 
deviendront plus faciles à analyser sur le plan 
théorique lorsqu’ils seront intégrés dans un seul 
concept. Quelle est l’utilité pratique de la sécurité 
humaine? Nous croyons qu’il importe d’envisager ce 
qui pourrait résulter de l’élaboration pratique de cette 
notion – c’est-à-dire de l’impact concret qu’elle 
pourrait avoir sur la vie, la sécurité et la dignité des 
personnes partout dans le monde. 

 Ensemble, nous avons mis sur pied dans cette 
salle un cadre juridique international intégré afin de 
protéger les droits de l’homme. Néanmoins, des 
violations flagrantes de ces droits demeurent monnaie 
courante, en particulier dans les situations de conflit et 
là où les peuples vivent sous occupation. Nous nous 
sommes également fixé un ensemble d’objectifs – les 
objectifs du Millénaire pour le développement – que 
nous espérons réaliser d’ici à 2015. Néanmoins, nous 
voyons que des millions et des millions de personnes 
dans le monde souffrent de la famine en dépit de notre 
production d’excédents alimentaires supérieure de 
10 % à nos besoins. 

 C’est pour toutes ces raisons, alors que nous nous 
efforçons d’arrêter une définition du concept de 
sécurité humaine qui corresponde véritablement aux 
besoins des populations et des sociétés et aux activités 
complémentaires de l’ONU, que le Liban réaffirme son 
appui sans réserve aux droits des peuples et des 
personnes d’être à l’abri de la peur et du besoin, et à 
leur droit de vivre en liberté dans la dignité, à l’abri du 
désespoir et de la pauvreté. Nous devons donc garder 
un esprit ouvert et poursuivre nos délibérations jusqu’à 
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ce que nous parvenions à un consensus sur une 
définition pratique de la sécurité humaine. 

 M. Richardson (Saint-Kitts-et-Nevis) (parle en 
anglais) : Tout d’abord, je voudrais exprimer les 
remerciements de ma délégation pour la convocation 
de cet important débat. La sécurité humaine est une 
question qui devrait nous préoccuper tous. En outre, 
vivre à l’abri de la peur et du besoin est un principe 
fondamental de cette institution. Il est donc nécessaire 
pour l’ONU d’assumer le rôle de chef de file dans la 
coordination et la mise en œuvre des stratégies liées à 
la sécurité humaine, en partenariat avec tous les États 
Membres et avec leur appui exprès. Pour contribuer au 
débat, ma délégation voudrait mettre en relief quelques 
éléments au moment où nous faisons avancer ce 
processus. 

 Le rapport du Secrétaire général (A/64/701) 
souligne que la sécurité humaine est définie par 
opposition à des risques qui existent ou se profilent à 
l’horizon – des risques qui sont multiples, complexes et 
interdépendants et peuvent revêtir une dimension 
internationale. Pour Saint-Kitts-et-Nevis, plusieurs 
risques rentrent dans cette catégorie et appellent une 
riposte mondiale efficace et coordonnée. 

 Le rapport évoque également la crise économique 
et financière mondiale. Saint-Kitts-et-Nevis est un petit 
État insulaire en développement et un pays à revenu 
intermédiaire très endetté. Ces caractéristiques nous 
ont mis dans une position précaire, étant donné que 
nous sommes extrêmement vulnérables aux chocs 
extérieurs causés par les fluctuations de l’économie 
internationale, sans pour autant faire partie des pays 
dont on considère qu’ils doivent être assistés 
d’urgence. Trop souvent, on ne nous accorde qu’une 
attention superficielle. Cependant, nos vulnérabilités et 
notre niveau élevé d’endettement prouvent que nous 
devons agir en partenariat avec la communauté 
internationale pour réduire les risques qui pèsent 
actuellement sur notre population et prévenir des crises 
similaires qui pourraient frapper nos générations 
futures. Par conséquent, nous considérons que l’un des 
aspects de la sécurité humaine est la nécessité pour 
notre population de vivre à l’abri de la peur du sous-
développement et de toutes les conséquences que cette 
peur et ce sous-développement entraînent. 

 Le caractère multidimensionnel et interdépendant 
de la sécurité humaine se manifeste à travers le lien qui 
existe entre la crise économique et financière mondiale 
et la montée de la criminalité chez nos jeunes. La crise 

a réduit les possibilités en matière de développement et 
d’activité économique. Pour stimuler son économie, 
Saint-Kitts-et-Nevis dépend des pays et des organismes 
donateurs, ainsi que des marchés internationaux. La 
crise a réduit les possibilités économiques, et faute de 
perspectives économiques, notre jeunesse est 
désenchantée. Ma délégation estime que c’est là l’un 
des facteurs qui ont contribué à la montée de la 
criminalité chez les jeunes de nos sociétés et nous en 
appelons à une action mondiale pour résoudre ce 
problème. 

 Il est également essentiel d’envisager la 
criminalité dans le contexte de la sécurité humaine et 
de prendre en considération tous ses facteurs. Nos 
sociétés sont en danger. La criminalité au sein de la 
jeunesse est un défi actuel et futur pour toutes les 
sociétés qui constituent la communauté internationale. 
Nous devons examiner les causes et les effets de la 
criminalité chez les jeunes dans le cadre du débat sur la 
sécurité humaine. 

 En ce qui concerne les risques sanitaires, nous 
savons tous qu’il existe des maladies très infectieuses 
qui n’ont besoin ni de passeport, ni de visa, pour se 
propager dans le monde à grande vitesse. Ces maladies 
infectieuses constituent véritablement une menace à la 
sécurité humaine et méritent notre attention soutenue. 
Cependant, nous sommes également confrontés au 
problème des maladies non transmissibles, qui pose un 
risque présent et futur pour le bien-être humain. Ma 
délégation salue la récente décision de l’Assemblée 
générale de convoquer une réunion de haut niveau, à 
laquelle participeront les chefs d’État ou de 
gouvernement, pour examiner les problèmes liés aux 
maladies non transmissibles. Nous préconisons que 
tout débat sur la sécurité humaine tienne compte des 
difficultés auxquelles nos populations sont confrontées 
en raison des maladies non transmissibles et des 
maladies infectieuses. 

 Les changements climatiques constituent 
également l’une des menaces les plus graves à la 
sécurité humaine. La communauté internationale est 
confrontée à des défis de plus en plus grands du fait 
des changements climatiques. Saint-Kitts-et-Nevis 
prône une stratégie globale et multisectorielle et 
l’adoption d’une démarche participative pour endiguer 
les changements climatiques et leurs effets sur la 
sécurité humaine de toute la communauté 
internationale. En ce qui concerne Saint-Kitts-et-Nevis 
et les autres petits États insulaires en développement, 
les changements climatiques menacent nos moyens de 
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subsistance et notre existence même. Ce problème doit 
être envisagé dans le cadre de la sécurité humaine, 
comme un défi actuel et futur. 

 La sécurité humaine comprend de nombreux 
éléments différents. Les États Membres tendent à 
envisager ces phénomènes sous un angle individuel, 
régional ou stratégique. Ce que nous devons faire – et 
c’est pourquoi ce débat vient à point nommé –, c’est 
aller au-delà de nos intérêts nationaux et maintenir une 
perspective internationale. 

 Ma délégation comprend l’importance des 
institutions gouvernementales et le besoin qu’ont 
certains États Membres de mettre l’accent sur la 
souveraineté des États et la responsabilité de protéger. 
C’est pourquoi un véritable partenariat international 
pour faire avancer le processus est nécessaire. 
L’objectif de la sécurité humaine et de l’ONU est de 
garantir le droit de vivre à l’abri de la peur, le droit de 
vivre à l’abri du besoin et le droit de vivre dans la 
dignité. Ces droits doivent être garantis à toute la 
communauté internationale et pas seulement à quelques 
privilégiés. 

 Pour terminer, Saint-Kitts-et-Nevis appuie le 
Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour la 
sécurité humaine et nous voudrions que ce Fonds serve 
à s’attaquer à toute une série de menaces transversales 
qui pèsent sur la sécurité humaine, y compris celles qui 
ont été évoquées dans la présente déclaration. 

 M. Jgenti (Géorgie) (parle en anglais) : Tout 
d’abord, je voudrais m’associer aux autres délégations 
et exprimer ma reconnaissance au Président de 
l’Assemblée générale pour avoir organisé cet important 
débat et féliciter le Secrétaire général des efforts qu’il a 
déployés en vue d’élaborer le premier rapport sur la 
sécurité humaine (A/64/701). Il s’agit en effet d’un 
document important qui sera un point de départ 
opportun à un débat actif entre les États Membres. 

 Par le biais de ces brèves observations, nous 
voudrions attirer l’attention sur un problème qui a été 
déjà évoqué par un certain nombre d’intervenants hier 
et aujourd’hui et qui a un lien légitime avec la notion 
de sécurité humaine. L’un des aspects fondamentaux de 
cette notion porte sur la nécessité de faire face aux 
conséquences des guerres et des conflits militaires. 
Dans ce contexte, nous voudrions mettre en relief deux 
points spécifiques : le droit des populations déplacées à 
regagner leurs foyers et la situation des droits de 
l’homme dans les territoires occupés. 

 Bien qu’il faille s’attacher à éliminer les 
conséquences militaires et politiques d’une invasion 
étrangère et de l’occupation qui en résulte, comme 
notre région en a malheureusement fait l’expérience 
ces dernières années, il faut aussi répondre aux besoins 
humanitaires et défendre les droits de l’homme des 
populations touchées par la guerre sans tarder. Or, nous 
assistons à des tentatives mal déguisées de faire de la 
nécessité de conclure des accords politiques une excuse 
pour ne pas s’occuper dans l’immédiat des droits de 
l’homme et des besoins humanitaires des populations 
les plus vulnérables. 

 Manifestement, il est impératif que la notion de 
sécurité humaine fasse ressortir qu’il est inadmissible 
d’assujettir les droits de l’homme et les problèmes 
humanitaires à des accords politiques ou juridiques. 
Nous considérons qu’au cœur même de cette notion 
figure la responsabilité des puissances et autorités 
occupantes qui exercent le contrôle effectif d’un 
territoire de permettre un accès humanitaire sans 
entrave. Cette notion devrait également permettre de 
fournir des solutions efficaces aux pratiques consistant 
à priver des individus du droit de bénéficier d’un 
enseignement dans leur langue maternelle, et à se livrer 
à l’enrôlement forcé et au harcèlement ethnique. 

 Pour terminer, je voudrais dire que nous espérons 
sincèrement que le caractère urgent des questions 
mises en relief ici sera un jour reconnu dans le cadre 
des délibérations de la communauté internationale. La 
notion de sécurité humaine, en pleine évolution, a un 
sens global. Elle le doit à ses dimensions humanitaires 
et relatives aux droits de l’homme très importants. 

 Mme Ochir (Mongolie) (parle en anglais) : Je 
voudrais m’associer aux orateurs qui m’ont précédée 
pour féliciter le Président de l’Assemblée générale 
d’avoir pris l’initiative de convoquer ce débat public 
sur la sécurité humaine. Je voudrais également 
remercier le Secrétaire général d’avoir soumis à 
l’Assemblée générale son premier rapport sur la 
sécurité humaine (A/64/701). 

 Ma délégation considère que cet important débat 
représente un suivi véritable du paragraphe 143 du 
Document final du Sommet mondial (résolution 60/1), 
dans lequel les chefs d’État et de gouvernement se sont 
engagés à définir la notion de sécurité humaine. De 
nombreuses idées se rapportant à notre débat ont été 
présentées hier par les experts lors du dialogue 
interactif sur le thème « Démarches centrées sur les 
personnes : valeur ajoutée de la sécurité humaine ». 
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 Il ressort de nos débats que la notion de sécurité 
humaine continue d’évoluer. Néanmoins, la définition, 
au sens large, de la sécurité humaine, qui englobe le 
droit de vivre à l’abri du besoin et de la peur ainsi que 
le droit de vivre dans la dignité et s’appuie sur une 
approche axée sur les personnes, et qui a été le plus 
souvent reprise, peut constituer un instrument de 
politique important pour faire face avec efficacité aux 
menaces et défis multidimensionnels que nous 
rencontrons dans le monde interdépendant 
d’aujourd’hui.  

 Nous estimons que la sécurité humaine, en tant 
que nouvelle façon d’envisager les relations 
internationales, peut devenir un puissant vecteur pour 
réformer l’Organisation des Nations Unies et l’adapter 
aux problèmes du XXIe siècle. En même temps, l’ONU 
est la seule organisation internationale à même de 
promouvoir et d’appliquer ce concept important. Nous 
pensons que le meilleur moyen d’assurer la sécurité 
humaine est de l’intégrer aux activités du système des 
Nations Unies en tant que thème transversal. À cet 
égard, il sera important de mettre davantage l’accent 
sur les groupes vulnérables de pays les plus durement 
touchés par une multitude de crises et de menaces 
généralisées, notamment les changements climatiques. 

 Membre des Amis de la sécurité humaine depuis 
la création de ce groupe, la Mongolie est fermement 
déterminée à garantir la sécurité humaine et à 
promouvoir un développement axé sur l’être humain. 
La doctrine de la Mongolie en matière de sécurité 
nationale définie en 1994 fait de la promotion de la 
sécurité humaine un des principaux piliers du 
renforcement de notre sécurité nationale. En outre, nos 
stratégies de développement national – y compris notre 
programme national de bonne gouvernance en faveur 
de la sécurité humaine pour 2001-2004, nos objectifs 
du Millénaire pour le développement (OMD) et notre 
stratégie de développement national fondée sur les 
OMD pour la période allant jusqu’à 2021 – visent 
toutes à assurer la sécurité humaine des Mongols.  

 Proposer à la population des soins de santé et un 
enseignement de grande qualité et créer des possibilités 
d’emplois décents est une priorité du Gouvernement. 
Pour pallier les incidences négatives de la crise 
économique et financière mondiale, le Gouvernement 
s’emploie à cibler les transferts sociaux de manière 
plus efficace; à consolider les finances publiques, 
notamment par l’adoption d’une loi sur la stabilité 
budgétaire; et à réformer le secteur bancaire. Une des 
priorités principales de mon gouvernement est de 

traiter les aspects sociaux de la crise. Ainsi, en 
novembre 2009, nous avons créé un fonds pour le 
développement humain dans le but de mettre en 
commun les revenus de l’industrie minière et de 
procéder à des transferts sociaux ciblés pour alléger le 
fardeau qui pèse sur les populations pauvres et 
vulnérables. Depuis cette année, des dizaines de 
milliers de citoyens répondant aux critères requis ont 
bénéficié de tels transferts, ce qui les aide à pourvoir à 
leur subsistance. 

 La Mongolie subit les incidences négatives de la 
crise financière et économique mondiale mais elle est 
également extrêmement vulnérable aux catastrophes 
liées aux phénomènes climatiques, notamment la 
sécheresse en été et le dzud en hiver. L’hiver dernier, 
nous avons été touchés par un dzud extrêmement dur 
– une catastrophe naturelle complexe caractérisée par 
une sécheresse estivale suivie de très importantes 
chutes de neige accompagnées de vents violents et 
d’une baisse exceptionnelle des températures pouvant 
parfois chuter à -45 oC ou -50 oC puis d’un dégel 
dangereux au printemps – qui a détruit les moyens de 
subsistance de 9 000 familles d’éleveurs dont le revenu 
dépend de leur bétail, qui leur permet également de se 
nourrir et de répondre à leurs besoins en combustibles. 
La catastrophe a entraîné la perte de plus de 
7,5 millions de têtes de bétail, soit plus de 17 % des 
troupeaux du pays. Quinze des 21 provinces de la 
Mongolie, où vivent 800 000 personnes environ, ont 
été déclarées zones sinistrées et quatre autres provinces 
sont gravement touchées. 

 Une hausse de la mortalité atteignant jusqu’à 
40 % chez les enfants de moins de 5 ans dans les zones 
touchées par le dzud, une augmentation de la 
malnutrition aiguë et chronique, des carences en 
oligoéléments chez les femmes enceintes, un accès 
insuffisant aux soins de santé, une grande insécurité 
alimentaire, la perte des moyens de subsistance et les 
traumatismes psychologiques graves chez les éleveurs 
et leur famille sont extrêmement inquiétants. Le 
Gouvernement prend actuellement plusieurs mesures 
de secours et d’assistance pour répondre aux besoins à 
court terme. Sur le plan national, des organisations 
publiques et privées ont mené des campagnes 
nationales pour venir en aide aux éleveurs. L’ampleur 
et la gravité de la catastrophe ont toutefois conduit le 
Gouvernement à lancer la semaine dernière, 
conjointement avec l’ONU, à Genève et à Oulan-Bator, 
un appel global de fonds de 18 millions de dollars pour 
doter le pays des capacités nécessaires pour se préparer 
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aux catastrophes et y faire face afin d’éviter de subir 
des effets aussi violents à l’avenir. 

 Je voudrais saisir cette occasion pour remercier 
sincèrement, au nom du Gouvernement mongol, tous 
nos partenaires bilatéraux et multilatéraux pour l’appui 
et l’assistance précieux qu’ils ont apportés à la 
Mongolie dans ses efforts visant à surmonter les 
difficultés considérables causées par cette catastrophe 
naturelle. Je tiens également à souligner ici 
l’importance des activités menées par le Fonds 
d’affectation spéciale des Nations Unies pour la 
sécurité humaine, qui a financé plusieurs projets 
importants en Mongolie afin d’assurer de meilleurs 
services sociaux et de favoriser l’égalité sociale par la 
promotion de la sécurité humaine dans des zones 
rurales isolées du pays.  

 Enfin, ma délégation continue d’espérer que le 
présent débat de l’Assemblée générale encouragera 
encore plus un échange de vues axé sur la portée 
multidimensionnelle de la sécurité humaine et 
permettra d’envisager les moyens d’appliquer cette 
notion dans les activités du système des Nations Unies. 
À cet égard, nous pensons que l’idée de procéder à une 
analyse par pays et par région de la perception des 
menaces à la sécurité humaine et des réponses à 
apporter mérite un examen plus approfondi.  

 Mme Khoudaverdian (Arménie) (parle en 
anglais) : Je me joins tout d’abord aux précédents 
orateurs pour remercier le Secrétaire général de son 
rapport sur la sécurité humaine (A/64/701), présenté en 
application de la résolution 60/1 de l’Assemblée 
générale. Nous voudrions également remercier le 
Président de l’Assemblée générale d’avoir convoqué 
cet important débat et d’avoir pris l’initiative 
d’organiser la table ronde.  

 L’Arménie s’associe pleinement à la déclaration 
prononcée hier par le représentant de l’Espagne au nom 
de l’Union européenne. Nous voudrions faire quelques 
observations à titre national.  

 Nous saluons les efforts menés par les Amis de la 
sécurité humaine pour promouvoir la notion de sécurité 
humaine ainsi que l’appui apporté en la matière par 
différents programmes et fonds des Nations Unies. 
Faire le point des progrès réalisés en ce qui concerne la 
promotion de la sécurité humaine depuis le Sommet de 
2005, alors que nous continuons d’en discuter et de 
promouvoir des initiatives majeures liées à cette 
notion, est certainement une entreprise importante et 
opportune. Bien que cette tâche ne soit pas aisée, les 

objectifs nobles poursuivis par ce processus en 
évolution, tels que la promotion de la paix et de la 
stabilité, du développement durable et de changements 
sociaux aux niveaux national, régional et international, 
exigent un engagement total de chacun d’entre nous. 

 Le concept de sécurité est depuis toujours lié à la 
sécurité des États et nous pensons que la notion de 
sécurité humaine, qui couvre les aspects politiques et 
économiques et les besoins sociaux de la population, 
propose une approche totalement nouvelle de la 
sécurité. Il s’agit également d’une conception plus 
saine. Nous sommes sensibles aux remarques figurant 
dans le rapport concernant la difficulté à définir la 
notion de sécurité humaine et nous partageons l’avis 
des précédents orateurs qui ont souligné qu’il importe 
de tenir compte de domaines et de questions essentiels 
dans la réflexion sur la sécurité humaine, notamment la 
promotion des droits de l’homme, le développement 
économique, la justice sociale, les effets des 
changements climatiques et la protection de 
l’environnement.  

 À cet égard, nous voudrions particulièrement 
souligner, en notre qualité de Président de la 
Commission de la condition de la femme, l’importance 
de protéger les femmes et de leur donner les moyens 
d’agir. Le problème de l’inégalité des sexes dans les 
sphères publique et privée continue de nuire à la 
sécurité des femmes à travers le monde. Trop souvent, 
aussi bien dans des situations de conflit armé que dans 
le cas de l’épidémie de VIH/sida, les femmes et les 
enfants sont les catégories de la population les plus 
vulnérables. Pourtant, ils sont les derniers à bénéficier 
d’une aide aux niveaux national et international. Nous 
devons donc continuer ici à prendre des mesures 
concrètes en faveur de la mise en œuvre de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing et des 
textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire 
de l’Assemblée générale. Certains s’inquiètent que la 
promotion de la notion de sécurité humaine ne 
conduise à des doubles emplois et à un chevauchement 
d’activités dans ces domaines essentiels. Il faut par 
conséquent définir cette notion de manière très précise 
afin de ne pas créer de tiraillements entre elle et 
d’autres concepts et questions liés au développement. 

 À cet égard, nous souscrivons à la distinction 
faite dans le rapport entre les concepts de sécurité 
humaine et de responsabilité de protéger. Dans le 
même temps, nous continuons à mettre l’accent sur les 
mesures résolues à adopter pour éliminer une fois pour 
toutes la possibilité même de la récurrence des 



 A/64/PV.89

 

3510-37120 
 

génocides, des crimes de guerre, du nettoyage ethnique 
et des crimes contre l’humanité en s’attaquant aux 
causes profondes des conflits qui donnent lieu à ces 
atrocités. C’est ici que la notion de sécurité humaine 
jouera un rôle grâce à une définition élargie de la 
sécurité visant à intégrer le droit de vivre à l’abri de la 
peur et dans la dignité par le biais de stratégies 
globales axées sur la personne. Une fois qu’elle aura 
été correctement définie, la notion de sécurité humaine 
guidera nos efforts visant à stopper à la source les 
facteurs déclencheurs des conflits. Nous devons 
réfléchir à la manière de continuer à développer les 
mécanismes de prévention qui protègent les groupes 
les plus vulnérables, y compris les femmes, les enfants 
et les personnes déplacées. 

 Ma délégation accueille le rapport avec 
satisfaction et est favorable à la poursuite des débats 
sur cette question. L’Arménie estime que la notion de 
sécurité humaine améliorera et enrichira notre 
compréhension de la sécurité au XXIe siècle et 
complétera les activités de l’ONU et des États 
Membres en la matière, ce qui permettra d’améliorer 
l’efficacité des politiques et des stratégies mises en 
œuvre. 

 La Présidente par intérim (parle en espagnol) : 
L’Assemblée générale a ainsi achevé la phase actuelle 
de son examen des points 48 et 114 de l’ordre du jour. 

La séance est levée à 13 h 30. 


